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OlUEKTATION NOUVELLE DE LA POLITIQUE FRANÇAISE

En dépit des apparences, la situation était plutôt trou-

ble duns les confins algéro-marocains, au cours de la

deuxième quinzaine de septembre 1870. Le passage du

Sultan dans la région d'Oudjda venait d'agiter les tribus

algériennes de la frontière, particulièrement sur les

Hauts-Plateaux où l'état d'esprit de quelques groupements
laissait beaucoup à désirer. Chez nos voisins, l'apparition
de Mouley El Hassane, à la tête d'une armée importante,
avait fait sensation ; les populations de l'amalat devi-

naient certainement la portée politique de cette manifes-

tation, qu'elles devaient être tentées d'exploiter contre
nous.

Le Souverain chérilien voulait étendre son autoriLé

dans l'est du Maroc et y jouer un rôle actif, au lieu de se
borner à subir les événements comme son prédécesseur ;
il désirait régner en maître absolu.dans toute l'étendue
de ses Etats, en traitant au moins d'égal à égal avec les

puissances chrétiennes. Ces sentiments étaient très com-

préhensibles, mais ils conduisaient Mouley El Hassane
à rechercher des satisfactions susceptibles de porter
atteinte aux intérêts de la France en Algérie. Pendant la
mission à Oudjda du général Osmont, le Premier Vizir
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avait insisté sur l'urgence d'une délimitation exacte de

la frontière ; le lieutenant-colonel Aublin, délégué du

Gouverneur général, s'était contenté d'éluder la proposi-

tion. Du côté français, on craignait en effet de provo-

quer, par ces tractations, l'intervention de tiers dans les

affaires marocaines ; il était d'ailleurs à présumer, que le

Makhzen aurait essayé de tirer parti des clauses ambiguës

du traité de iS/iû. Un règlement définitif de la question

eût pourtant présenté de sérieux avantages, puisqu'il

s'agissait simplement de fixer, avec certitude, une limite

déjà admise et que cela ne changeait, en rien notre posi-

tion à l'égard du Maroc ; malheureusement, ce règle-

ment n'était possible qu'à condition d'être décidés à sou-

nir énergiquement nos droits, sans admettre aucune

immixtion étrangère dans le débat (i).

Un pareil état de choses entraînait des complications;

il empêchait rétablissement de relations confiantes, mal-

gré les protestations officielles d'amitié. Sous l'impres-

sion des réceptions récentes d'Oudjda, les autorités fran-

çaises gardaient néanmoins certaines illusions sur les

dispositions des agents marocains ; elles croyaient notam-

ment pouvoir compter sur l'amel 13ouchcta ould El

Baghdadi. Quand la mission du général Osmont se trou-

vait au camp du Sultan, l'amel s'était montré fort em-

pressé, si bien que le lieutenant-colonel Aublin avait pro-

posé au Gouverneur général d'envoyer un cadeau à ce

fonctionnaire chérifien, afin de reconnaître ses bons offi-

ces. Boucheta ould El Baghdadi allait, sous peu, prendre
une toute autre attitude et nous créer des embarras, d'ac-

cord avec son Souverain.

La menace indécise, qui pesait sur les rapports de l'Al-

gérie avec le Maroc, ne pouvait être perçue que par un

(1) Voir : L. Voinot, L'imbroglio marocain et, l'entrevue du gé-
néral Osmont, avec le Sultan à Oudjda, 1874-1876; in Revue Afri-
caine, n» 315 du 2° trimestre 1923.
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petit nombre d'initiés ; à Paris, on songeait surtout à

enserrer l'Empire des Ghérifs dans les rets de la diploma-
tie. Lors de la venue de Mouley El Hassane à Oudjda, on

envisagea l'installation d'un agent consulaire dans cette

localité ; ce projet dénotait une méconnaissance complè-
te de la situation des confins. Gomme le lit justement

remarquer le chef d'escadron Charpentier, commandant

supérieur de Maruia, la totalité du commerce algéro-
marocain se faisait sur les marchés algériens de Nemours,

Marnia et Sebdou ; il n'y avait à Oudjda ni sujets, ni

commerçants français. Dans ces conditions, l'agent con-

sulaire était inutile ; sa présence dans l'amalat aurait

môme été une cause de difficultés, par suite de la néces-

sité inévitable d'assurer sa protection en cas de troubles.

A la même époque, le retour à l'action directe fut défi-

nitivement condamné ; on érigea en principe absolu l'in-

terdiction de franchir ia frontière au nord de Teniet es

Sassi, mais les Français devaient être les seuls à s'y con-

former. Ceux-ci n'eurent plus qu'à subir passivement les

agressions des Marocains, alors que, dans certaines cir-

constances, des ripostes judicieuses auraient procuré des

résultats immédiats. Le respect scrupuleux de la limite

amena l'emploi exclusif du procédé des revendications

par voie diplomatique ; on prescrivit aux autorités loca-

les d'enregistrer régulièrement les dommages éprouvés

par les ressortissants français, de manière à présenter
les listes ait Makhzen au moment jugé opportun. Appli-

quée à un pays anarchique, où le pouvoir central n'était

pas en mesure d'imposer sa volonté, ce système offrait

de multiples inconvénients. Les négociations sans fin,

qui nuisaient à notre prestige, n'aboutissaient qu'à des

réparations tardives ; d'autre part, les sommes réclamées

au gouvernement chérillen n'étaient jamais payées par
les vrais coupables, ce qui engageait ceux-ci à continuer

leurs méfaits en méprisant, nos impuissantes protesta-
tions. La politique de non-intervention allait nous valoir
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de nombreux ennuis, dont beaucoup auraient pu être

évités en montrant plus de fermeté (i).

LE RÉSULTAT DES MANOEUVRES DU MAKHZEN

DANS LES CONFINS ALGMO-MAHOGAINS

LA CRISE PROVOQUÉE PAR L'INTERVENTION MAROCAINE

DANS CERTAINES TRIBUS SOUMISES AU CONTROLE FRANÇAIS

Après le départ d'Oudjda du Sultan, alors que le

voyage de celui-ci était encore l'objet de nombreux com-

mentaires dans les tribus, l'amel s'efforça de prévenir les

esprits contre Les Français. Boueheta ould El Baghdadi
cherchait à. dénaturer le but de l'entrevue du général
Osmont avec Mouley El Hassane, pour faire croire que
son maître avait l'intention bien arrêtée, de nous imposer
une rectification de frontière. Cette propagande faisait,
sans nul doute, partie d'un plan arrêté avec le Sultan, car

celui-ci écrivit aux Hamyane Djembâ, du cercle de Seb-

dou, afin de leur rappeler qu'ils étaient ses sujets. Cette

démarche souleva une grosse émotion dans la tribu : il

en résulta des discours hostiles et des troubles, qui

s'aggravèrent par suite de la dissidence du caïd El Hadj
El Hebib ould Mebkhout. Ce chef indigène prit la fuite,
le 19 octobre 1S76, après avoir tiré un coup de pistolet
sur l'officier du bureau arabe d'El Àricha, qui l'interro-

geait à propos d'une réclamation pour dettes. Le -com-

mandant Ben Daoud, commandant supérieur de Sebdou^
se transporta au milieu des campements des Hamyane et

réussit à les calmer, mais les émissaires marocains ne

cessèrent pas d'exciter les fanatiques.

L'agitation s'étendit peu à peu et le malaise gagna le

(1) Pièces 1 et 2. — Noël, Documents pour servir à l'histoire des
Hamyane et de la région qu'ils occupent, in Bulletin Société
de Géographie d'Oran, septembre-décembre 1915.
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cercle de Marnia. Les populations s'attendaient au pro-

chain retour du Sultan, qui devait régler, suivant ses

vues, toutes les affaires de la frontière. Le bruit courut

que les Hamyane avaient envoyé une adresse au Souve-

rain marocain, en lui demandant à passer sous son com-

mandement ; des défections paraissaient probables à brè-

ve échéance. Sur ces entrefaites, on apprit, le 6 novem-

bre, qu'une dizaine de cavaliers du Makhzen d'Oudjda,

porteurs dp lettres du Sultan et de l'amel. étaient venus

chez les Hamyane Djembii pour percevoir l'impôt; Bou-

eheta ould El Baghdadi, prié de fournir des explications,
se retrancha derrière les ordres de son maître. Cet acte

constituait une violation de territoire, puisque les Ha-

myane étaient soumis à notre autorité, aux termes du

traité de i8/i5.

Des intrigues furent également ourdies chez les Béni

Mengouch, Allia et Oulad Mansour, de l'annexe de Ne-

mours, par l'intermédiaire de quelques chefs marocains

de la rive gauche du K'iss. Ces trois fractions relevaient

du Maroc, quoique domiciliées en Algérie, mais, à la

suite de la campagne de iS5g contre les Béni Snassen,

nous avions rompu les derniers liens les rattachant à leur

pays d'origine, sans toutefois les astreindre à l'impôt :

on doit ajouter que le gouvernement, chérifien n'avait

pu que constater celle situation de fait, qui mettait fin à

une clause bizarre du traité de i8/i5. Les Béni Mengouch,
Attia et Oulad Mansour paraissaient disposés à payer une

redevance annuelle au Sultan, en signe de soumission :

l'autorité française intervint avec une amicale fermeté el,

les fit renoncer à ce projet, dont la réalisation ne répon-
dait point à leur véritable intérêt.

Les agissements du Makhzen tendirent les rapports en-

tre le Maroc et l'Algérie. Au sujet de l'affaire des Djem-
bft, on défendit à ceux-ci de payer les sommes réclamées

par l'amel et le gouvernement, français protesta auprès
de la cour de Fez. Cette altitude impressionna les Djem-



— 391 —

b;\, qui avaient bien accueilli les mokhazenis marocains,
aussi s'abstinrcnt-ils de continuer les versements com-

mencés ; le 22 novembre, les agents de l'amel prirent le

parti de se retirer. Au mois de décembre, le Sultan pro-
mit de blâmer Boucheta ould El Baghdadi et de faire

rembourser l'argent indûment perçu ; il était entendu

que le fonctionnaire chérifien effectuerait personnelle-
ment la remise des fonds. Pendant que ces négociations
avaient lieu, l'agitation fomentée par l'amel avait d'ail-

leurs entraîné le départ en dissidence d'une partie des

Hamyane, à la fin de l'année 1876 ; ces dissidents com-

mettaient des actes de banditisme en Algérie.
Chez nos voisins, l'attention n'était pas accaparée par

ces incidents au point d'amener l'oubli des querelles in-

testines. Après la chute de Mohammed ould El Bachir,
ses ennemis, parmi lesquels se trouvaient les Angad,
s'étaient rangés du côté du nouvel amol, tandis que les

partisans du chef des Béni Snassen restaient dans l'oppo-
sition, sous la direction de son neveu El Hadj Moham-

med ould Mimoun ; le conflit menaçant de se dévelop-

per, Boucheta ould El Baghdadi avait dû intervenir pour
arrêter les hostilités. Dans le courant de janvier 1877,
ce dernier reçut des lettres du Sultan approuvant sa con-

duite, mais, malgré l'appui moral de Mouley El Hassane,
il ne parvint pas à empêcher quelques engagements. Le

calme se rétablit vers la fin de février, avec l'expulsion
de la famille des Oulad El Bachir qui se réfugia chez les

Guelaya puis, deux ans plus lard, en Algérie. Il était

dans notre destinée de toujours recueillir les vaincus.

Au début de 1S77, la situation demeurait assez déli-

cate dans le sud du cercle de Sebdou. Les Hamyane dis-

sidents avaient envoyé à Fez une délégation, qui com-

prenait quelques Hamyane soumis ; l'excellent accueil

reçu à la cour chérifienne par cette délégation produi-
sait un mauvais effet et poussait nos tribus à la rébel-

lion. Les nouvelles de la guerre russo-turque contribuaient
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d'ailleurs à accroître le malaise. Dans le but de com-

battre ces tendances hostiles, on résolut de montrer des

Uroupes dans le Sud. Le général de Flogny, comman-

dant la subdivision de Tlemcen, organisa une colonne

dans cette ville; ii ia conduisit ensuite à El Aricha, d'où elle

partit, le i5 février, afin de parcourir la région des ksour

de l'Oranie. Boucheta ould El Baghdadi lit dire à ses

administrés des Hauts-Plateaux de se tenir prêts à mar-

cher, mais de ne pas attaquer les soldats français. L'amel

ne semblait pas se soucier du blâme officiel de Mouley
El Hassane, qui lui conservait certainement sa confiance;

ce fonctionnaire marocain continuait à se mêler aux in-

trigues des Hamyane et il ne manquait pas d'ouvrir sa

porte à leurs émissaires. Durant l'absence de la colonne,

des complications pouvaient donc surgir dans le Nord ;

en prévision d'événements de ce genre, le commandant

Charpentier groupa les campements du cercle de Marnia

à une certaine distance de la frontière, de manière à

leur permettre de se défendre contre les maraudeurs.

Avant de se diriger vers le Sud avec la colonne, le

général de Flogny avait essayé de s'entendre, avec l'amel,

pour fixer la date à laquelle celui-ci lui aurait, apporté le

montant des sommes perçues chez les Djcmbà ; le Com-

mandant de la subdivision de Tlemcen voulait que la

remise de cet argent ait lieu à El Aricha, en présence de

tous les chefs des Hamyane. Boucheta ould El Baghdadi
ne tenait nullement, à se soumettre à cette condition ; il

s'y déroba en prétextant qu'une nécessité impérieuse,

l'obligeait à assister à une expédition contre les Béni

Snassen. L'amel évitait ainsi de faire, en quelque sorte,
amende honorable en public, devant le front des trou-

pes ; le général de Flogny dut renoncer à la mise en scè-

ne projetée en vue de rendre la réparation plus éclatante.

Lorsque Boucheta ould Baghdadi se décida enfin à payer,

quelque temps après le retour de la colonne, le comman-

dant Ben Daoud fut délégué pour recevoir les fonds ; il
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se rendit à Magoura, escorté par un peloton de Chasseurs

d'Afrique et par des goumiers. Le commandant supérieur

de Sebdou rencontra l'amel d'Oudjda en ce point ; ce

dernier lui restitua 2.000 francs qu'on rendit- immédia-

tement aux chioukh des Djembâ. 11 avait fallu bien des

démarches et une longue attente pour obtenir cette sa-

tisfaction (1).

L'ExVAmSSEMENT INCESSANT DU TERRITOIRE ALGÉRIEN

PAR LES TROUPEAUX DU MAROC

Pendant que l'amel se livrait à de sournoises manoeu-

vres antifrançaises, ses administrés en prenaient, à leur

aise avec nos tribus d'Algérie ; ils franchissaient à tout

instant, la frontière, et s'installaient dans les parcours de

celles-ci avec leurs nombreux troupeaux. Dès le mois

d'octobre 1876, plusieurs douars marocains s'étaient éta-

blis chez les Béni Ouacine et les Béni bou Saïd, où leurs

animaux commettaient des dégâts ; ils n'avaient pour-
tant pas osé résister à l'ordre d'évacuation, à l'exception

.d'un douar des Béni Hassane, que l'on avait désarmé et

interné sur la rive droite de la Tafna. Les tentes des

Oulad El Abbès, après avoir obéi, étaient restées au voi-

sinage de Sidi Zaher et s'obstinaient à faire paître leurs

troupeaux en territoire algérien. Les réclamations adres-

sées à l'amel, auquel on remettait en même temps les

listes des dommages, ne donnaient, aucun résultat ; Bou-

cheta ould El Baghdadi s'en tirait par des promesses non

suivies d'effet et l'on constatait, tous les jours, de nou-

veaux empiétements. Devant l'inertie de l'autorité ma-

il) Pièces 3, 4, 5 et 8. — Documents sur l'histoire des Hamyane,
loc. cit. — Noël, Documents historiques sur les tribus de l'an-
nexe d'El Aricha, in Bulletin Société de Géographie d'Oran, mars
1919. — De La Martinière et Lacroix, Documents sur le Nord-
Ouest africain, t. I et II. Alger, 1894 et JS96. — L. Voinot, Oudjda
et TAmalat, Oran, 1912.
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rocaine, le commandant supérieur de Marnia s'était dé-

cidé à intervenir lui-même, dans le courant de décem-

bre, à la tête d'un escadron de spahis et des goums du

cercle. A l'arrivée de ces forces, la plupart des douars

étrangers s'étaient hâtés de déguerpir ; deux douars ré-

calcitrants avaient été reconduits à la frontière sous

escorte. 11 avait suffi d'un geste énergique pour dégager
de suite le territoire de nos tribus.

Le répit fut de courte durée. Quand ils ne se battirent

plus avec les Béni Snassen, les Angad recommencèrent

à pousser leurs troupeaux en Algérie, à la recherche de

pâturages; l'herbe faisait d'ailleurs défaut chez nous com-

me chez nos voisins. Les bergers saccageaient les cultu-

res, ébranchaient les oliviers et les lérébinthes et dévas-

taient tout le pays ; l'amel se bornait à des protestations
de bonne volonté en réponse à nos observations. On orga-
nisa des patrouilles indigènes pour compléter le service

de surveillance déjà assuré par des spahis, mais on ne

parvint pas à arrêter l'invasion. Le i/i février 1877, une

bande de cavaliers et de piétons, escortant des troupeaux,

pénétra de force au milieu des champs des Béni bou

Saïd, l'injure à la bouche, en menaçant de tirer sur les

propriétaires qui protestaient ; les hommes do la tribu,

qui se trouvaient dans les environs, se rassemblèrent

aussitôt en armes afin de refouler les assaillants. A. la

nouvelle de ces incidents, le commandant Charpentier
fil partir en hâte le chef du bureau arabe de Marnia avec

les cavaliers disponibles, mais, à l'arrivée de ce renfort,
les Angad avaient disparu. Il n'était pas possible qu'une

pareille agression demeurât impunie. L'amel, mis en

demeure de prendre les sanctions nécessaires, n'osa pas
se dérober; il infligea une amende de./|i5 francs au

douar auquel appartenait les coupables. Le k mars, une

rixe faillit encore éclater entre des gens des Béni bou Saïd

et des bergers du même douar, qui avaient, pénétré dans

les champs d'orge de la rive droite de l'oued El Abbès.
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Le chef du bureau arabe se rendit sur les lieux et obligea
les Angad à repasser la frontière avec leurs animaux.

Malgré la déclaration de Boucheta ould El Baghdadi, qui

promettait de sévir, les douars des Angad revinrent trois

jours plus tard en territoire algérien et lâchèrent leurs,

troupeaux dans les terrains cultivés. Les Marocains étaient

enhardis par les ménagements inouïs des Français, dont

les récriminations les touchaient peu ; une répression

vigoureuse pouvait seule intimider nos voisins, mais la

consigne interdisait aux autorités algériennes de se substi-

tuer aux agents du Makhzen, impuissants et hostiles. De

nouvelles difficultés surgissaient à chaque instant. Le

I/I mars, une patrouille rencontra des troupeaux enca-

drés par une troupe d'hommes à pied et à cheval, aux-

quels elle intima l'ordre de se retirer ; ceux-ci répondi-
rent par des menaces. En l'occurence, l'emploi de la force

eût été justifié; au lieu d'agir ainsi, on s'adressa à l'amel

qui, fort heureusement, voulut bien renvoyer les délin-

quants au Maroc.

Pendant les mois de juin el de juillet, on dut, suppor-
ter de continuelles invasions ; l'impunité augmentait
l'audace des Angad et nos avertissements à l'amel ne

changeaient.rien à la situation. Des bergers détrui-

sirent les abords des puits de Mehaguen et de Zoudj El

Beghal ; d'autres coupèrent les branches de nombreux

térébinthes au lieu dit a le Bois de Betoum », à moins

de dix kilomètres de Marnia ; à la mine des Mâaziz, cer-

tains allèrent jusqu'à saccager une vigne. Les Marocains

entraient de tous les côtés à la fois ; leurs troupeaux,
chassés d'un endroit, réapparaissaient immédiatement

sur un autre point, en trompant la Adgilancc des patrouil-
les. Celles-ci devant se borner à repousser les envahis-

seurs, leur efficacité était faible ; elles jouaient à peu

près le rôle des épouvantails à moineaux. Indépendam-
ment des déprédations, dont beaucoup de nos adminis-

trés étaient victimes, la collectivité avait de plus à souf-
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frir de la disparition des pâturages ; par suite de l'insuf-

fisance de nourriture, le cheptel du cercle de Marnia se

trouvait dans un très mauvais état d'entretien.

Devant de tels abus, les Français finirent par perdre

patience, d'autant que l'amel ne répondait plus aux

réclamations ; l'altitude du fonctionnaire chéri lien pa-
raissait plutôt encourager les méfaits de ses ressorlisants.

Le général commandant la subdivision de Tlemcen se

décida, le 10 août, à autoriser la saisie des troupeaux, qui
ne seraient rendus aux coupables qu'après payement des

perles subies par les Algériens. Durant le gros de l'été,
il y eut d'ailleurs une accalmie, parce que la chaleur ne

permettait pas aux Angad de Laisser séjourner les ani-

maux dans la plaine.
Au cours de la dernière quinzaine de septembre, les

Marocains reprirent leurs incursions ; sept troupeaux du

douar Béni Hassane apparurent les premiers et se

répandirent chez les Mâaziz, les bergers se comportant
avec le sans-gêne habituel. Aussitôt qu'il en fut informé,
le commandant Charpentier se disposa à agir ; il sortit

de Marnia le 20 septembre, à la pointe du jour, avec le

chef du bureau arabe, a5 goumiers et une division du
ior escadron de spahis, en ayant soin de n'avertir l'amel

qu'au moment du départ. Lorsqu'il arriva sur le terrain,
le commandant, supérieur enleva sans résistance le millier
de moutons et les quelques centaines de chèvres qui pais-
saient vers l'oued Zelzella; il mit ces animaux sous sé-

questre el fit savoir à Boucheta ould Baghdadi que, pour
rentrer en possession, les Béni Hassane devaient d'abord
indemniser leurs victimes. Après des pourparlers avec le
cheikh de cette fraction, un accord intervint ; celui-ci
laissa trois otages à Marnia pour garantir .le versement
d'une somme de'800 francs, qui fut à peu près intégra-
lement payée. Cet exemple arrêta net les envahissements.
Si les Français avaient eu moins de scrupules, vis-à-vis
de gens qui en étaient dépourvus, les agissements inad-



missibles des Marocains auraient cessé beaucoup plus
tôt (ï).

L'IRRITANTE QUESTION DU TRACÉ DE LA FRONTIÈRE

Depuis 187/1, les Béni Hamlil soulevaient des difficul-

tés à propos du tracé de la frontière dans la région du

Teniet Mechamiche. Le 28 décembre. 1876, ils avaient été

sur le point de se battre avec les Oulad Nehar, auxquels
ils contestaient la propriété d'un terrain situé près du

col ; Tes prétentions des Béni Harnlil n'étaient pas fon-

dées, mais l'amel leur conseillait néanmoins d'occuper le

terrain en litige, au besoin par la force. Il y avait eu

également d'autres incidents entre les Oulad Nehar et les

Boni Hamlil, qui, à'diverses reprises, aA-aient fait paître
des troupeaux dans les cultures de leurs voisins ; des rixes

s'étaient produites, rixes aggravées par des razzias réci-

proques, de sorte que les rapports se trouvaient très tenT

dus dans les premiers mois de 1877. Bien que présentant
une certaine analogie avec les incursions des Angad dans

le cercle de Marnia, les pointes des Béni Hamlil chez

les Oulad Nehar en différaient cependant, du fait que des

revendications territoriales servaient de prétexte. La

question de la limite vint d'ailleurs en discussion, au

sujet, des cultures de la plaine de Missiouine ; afin d'évi-

ter de nouveaux conflits, on se résigna à la traiter, une

fois de plus, avec les autorités marocaines.

Le 2 mars 1877, le capitaine Calley Saint-Paul, chef du

bureau arabe de Sebdou, se transporta à la frontière, où

il eut une entrevue avec un délégué de l'amel. Il fut re-

connu que les Béni Hamlil avaient soulevé à tort l'agita-
tion. Pour concilier les deux thèses en présence, relati-

vement à l'interprétation des termes du traité de i8/|5,

le capitaine Calley Saint-Paul proposa de tracer des Si-

Ci) Pièces ,2, 3, 4, 6, 7 et 8.
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mites provisoires, que ne dépasserait aucune des parties
en cause, et l'on adopta cette solution ; on créait ainsi

une quatrième zone neutre englobant les terrains liti-

gieux. Les trois premières zones neutres, admises lors de

l'établissement du modus vivendi de 187/1, se trouvaient

dans la plaine de Marnia. La décision prise donnait une

satisfaction partielle au délégué marocain, lequel subis-

sait l'influence des Béni Hamlil et n'osait pas refuser de

soutenir leurs réclamations injustifiées. A la suite de cette

conférence, Boucheta ould Baghdadi emprisonna à

Oudjda six notables des Ben'i Hamlil, qu'il relâcha bien-

tôt sur'les instances des Angad. L'amel infligea pourtant
à la tribu des Béni Hamlil une amende de 2.700 francs,
dont il ne manqua pas de s'approprier la totalité. .

L'arrangement intervenu n'amena pas l'apaisement que
l'on avait escompté. Le 18 mai, un homme des Béni

Hamlil assassina un indigène des Oulad Nehar ; ces der-

niers coururent, aux armes et razzièrent des troupeaux

appartenant aux Angad campés dans les parages des Béni

Hamlil. La riposte ayant porté à faux, les Oulad Nehar

consentirent à rendre leurs prises, mais, malgré toutes

les démarches, l'amel se dispensa d'arrêter le meurtrier.

L'imprécision des clauses du traité de i8/i5 était une

source permanente de querelles; on le constatait à cha-

que instant pt, cependant, il y avait toujours divergence
de vues au sujet des améliorations possibles. Lorsque
M. de Vernouillet, le nouveau ministre de France à Tan-

ger, alla présenter ses lettres de créances à la cour de Fez,
au printemps de 1877, le Sultan lit encore valoir la néces-
sité d'une bonne détermination de la frontière ; l'agent
français, conformément à ses instructions, évita de s'en-

gager, en invoquant les difficultés que rencontrerait le
Makhzen dans le recrutement du personnel chargé des
travaux topographiques. Vers la même époque, le géné-
ral Vuillemot, auquel on avait fourni les épreuves de la
carte des confins, écrivait pourtant que les indications
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du traité étaient trop vagues pour permettre des rectifi-

cations raisonnées de la limite portée sur ces épreuves ;

à son avis, il fallait, au préalable, faire reconnaître cette

limite sur le terrain par une commission internationale,

qui procéderait aux révisions nécessaires. En 187g, Albert

Grévy appela à. son tour l'attention du gouvernement

français sur la question, niais celui-ci n'était pas disposé
à la régler (1).

L'HOSTILITÉ DES MAROCAINS ET LES ESSAIS DE CONCILIATION

En raison de l'agitation provoquée par le Makhzen, il

régnait toujours une certaine inquiétude dans la zone

frontière, Pendant les mois de juin et juillet, 1877, il

courut des bruits contradictoires concernant J'allitude de

Si SHmane bon Kaddour cl de Si liaddour ben Hamed.
On représentait ces deux chefs des Ouled Sidi Cheikh tan-

tôt comme prêts à soutenir les Hamyane dissidents, tantôt

comme se désintéressant des affaires d'Algérie. Les popu-
lations marocaines du Tell conservaient d'ailleurs un
calme relatif. La citasse aux partisans de la famille des
Ouled el Bachir entraînait bien quelques désordres, mais

sans grande importance ; en juillet, l'un de ceux-ci, le
nommé Tahar ben Nehar, dut se réfugier un moment sur
notre territoire. Vers la fin de l'été, une opération des

Français contre les Hamyane faillit ameuter certaines tri-
bus marocaines. Les goums de Scbdou el de Daya firent
une. razzia sur ces dissidents ainsi que sur les Mehaïa ;
les chefs des Angad, fort excités, parlèrent aussitôt de

venger ces derniers. L'amel, qui craignait les consé-

quences d'un conflit, enjoignit à ses administrés de ne
rien tenter contre nous. Le parti de la sagesse ayant pré-
valu, cet incident n'eut pas de suites ; le cheikh el Hadj

(1) Documents historiques sur les tribus d'El Aricba ; loc. cit.
— Documents sur le Nord-Ouest africain, t. I, loc. cit.
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Boubckcur, des Mehaïa, se rendit à Tlemcen et l'on con-

clut un arrangement pour réparer la maladresse des

goums.
Si les complications graves pouvaient être écartées,

nous avions malheureusement à supporter les méfaits

continuels des brigands marocains. L'insécurité était

grande et les Français se trouvaient complètement désar-

més ; l'interdiction de traverser la frontière empêchait de

poursuivre les maraudeurs, qui regagnaient en hâte }a

Maroc, dès que leur coup de main était terminé. On écri-

vait à l'amel afin d'obtenir la punition des voleurs et des

assassins; ces démarches restaient Aaines, car Boucheta

ould cl Baghdadi, qui semblait, avoir beaucoup d'indul-

gence à l'égard des malfaiteurs de son commandement,

se contentait de répondre par des protestations contre

la conduite inqualifiable de ceux-ci. A Marnia, l'autorité

était exaspérée de celte situation', le commandant Char-

pentier insistait pour qu'on lui fournît les moyens d'y
mettre fin, à n'importe quel prix.

A l'époque, la conduite de l'amel Boucheta ould el

Baghdadi était diversement appréciée. Le commandant

supérieur de Marnia se plaignait vivement de sa duplicité ;

il l'accusa il de paraître officiellement très accommodant

mais de nous faire une guerre sourde, en recherchant tou-

tes les occasions d'assouvir sans danger sa haine contre les

Français. Ce fonctionnaire chérilien, qui nous opposait
une. insurmontable force d'inertie, se montrait presque

-arrogant quand, par hasard, un de ses administrés était

lésé. Le général commandant la subdivision de Tlemcen

trouvait ce jugement fort exagéré; d'après lui, Boucheta

ould El Baghdadi ne se comportait pas autrement que
ses prédécesseurs. Cette dh'ergence d'opinion s'explique
aisément. Le général de Flogny n'entretenait pas aArec

l'amel des rapports aussi directs et aussi fréquents que
le commandant. Charpentier, lequel se heurtait à une

obstruction systématique, chaque fois qu'il voulait faire
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rendre justice à ses ressortissants ; les relations entre le
commandant supérieur et l'amel ne pouvaient donc pas
conserver le même caractère de courtoisie que celles de
l'amel avec le général. Le mécontement du commandant

supérieur était en grande partie justifié, tandis que le
commandant, de la subdiAÙsion ne se plaçait pas à un

point de vue tout à fait exact pour juger Boucheta ould
El Baghdadi. En tant qu'agent marocain, l'attitude de
celui-ci était compréhensible, mais, quant à nous, il n'y
avait pas possibilité de ia tolérer ; du moment que le Sul-
tan déclarait vivre en paix avec la France, il devait em-

pêcher ses sujets de commettre des actes d'hostilité et

obliger ses fonctionnaires à être corrects. L'amel nour-

rissait d'ailleurs de mauvais sentiments à notre égard ;
on l'avait déjà remarqué lors de son premier séjour à

Oudjda, de 1869 à 1871.
Les conditions n'étaient guère favorables, quand les

membres de la mission .militaire vinrent s'installer à

Oudjda ; cette mission avilit été demandée par le Sultan

au moment de son entrevue avec le général Osmont. Une

partie du personnel se rendit à Marrakech, en décembre

1877 ; les officiers envoyés à la frontière arrivèrent à leur

poste au mois de janvier 1878. Ces derniers étaient au

nombre de trois : le capitaine Payerne, du i 01'Tirailleurs

algériens, le lieutenant Journée, du ior Zouaves, et le doc-

teur Linarès ; ils avaient avec eux plusieurs sous-offi-

ciers. L'amel lit d'abord un accueil très froid à ces nou-

veaux venus, puis il se montra moins réservé, car il sa-

vait combien Mouley El Hassane tenait à perfectionner
l'instruction de ses troupes. Dans le suite, le lieutenant

Journée, devenu capitaine, prit Je commandement de ia

section d'Oudjda, laquelle parait avoir été supprimée m

1881.

Pendant que la mission militaire travaillait au déA^e-

loppement de l'influence française, que les bandits ma-

rocains mettaient, en coupe réglée le territoire algérien,
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les populations de l'amalat ne perdaient aucune occasion

de vider leurs vieilles querelles. Les Angad et les Mehaïa

harcelaient les Béni Snassen, qui étaient hors d'état de

résister depuis la disparition de Mohammed ould El Ba-

chir. En mai 1878, l'amel voulut arrêter les attaques con

tre ces derniers ; les Angad et les Mehaïa n'admirent pas
cette intervention dû fonctionnaire chérifien et formè-

rent une ligue contre lui. L'arrogance des coalisés ne con-

nut bientôt plus de bornes et ils continuèrent leurs

excès; dii 3 au il juillet, ils attaquèrent les Béni Khalcd

et contraignirent la famille et les partisans d'El Iladj
Zaïmi à s'exiler en Algérie. Uii officier du bureau arabe

de Nemours vint chercher les fuyards sur la riAre droite

du Kiss ; on interna ceux-ci au sud de Nédroma.

Dans le sud du cercle de Sebdou, l'insécurité était fa-

Arorisée par l'agitation survenue chez les Hamyane, à la

suite du voyage du Sultan à Oudjda. En janvier 1878,
les pillards, connus sous le nom de Zégdou, aAraient razzié

les tribus algériennes des Hauts-Plateaux. Pour se con-

former à la procédure nouArellement adoptée, on demanda

des indemnités au gouArernement chérifien ; celui-ci con-

sentit à étudier l'affaire, car c'était un moyen de rétablir

son autorité sur des populations qui lui échappaient. Au

mois de juin, il y avait dans l'amalat deux, délégués ma-

rocains chargés de régler, de concert avec nous, les dif-

ficultés qui existaient entre les tribus des deux pays.
Du côté français, on confia au commandant Ben Daoud

le soin de soutenir les intérêts des Algériens. Dans le cou-

rant du mois de juillet, cet officier se rencontra à Zahra,

à une quinzaine de kilomètres au nord-ouest de Sebdou,

avec le Tvhalifa du marabout de Kenadsa, qui mettait son

influence religieuse à la disposition du Makhzen. La prin-

cipale conférence eut lieu ensuite à Sidi-Zaher, dans la

région de Marnia, le 2/1 juillet ; l'amel Boucheta ould El

Baghdadi, le Khalifa du marabout et les délégués du Sul-

lant y assistaient. Les négociateurs tranchèrent les Hiffé-

26
'
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rents litiges ; on convint que les Hamyane et les Béni
Guil n'exerceraient plus de représailles et s'adresseraient
à leurs gouvernements respectifs. Dans les derniers jours
du mois, le commandant supérieur de Sebdou alla à

Oudjda, afin de terminer les pourparlers avec les mê-

mes personnages, en présence des principaux chefs ma-

rocains. En Algérie, les indigènes suivaient attentivement

celle évolution de notre politique ; habitués à porter un

jugement objectif sur toutes choses, ils considéraient ces

palabres inefficaces comme une capitulation (i).

LE CONFLIT PÉRIODIQUE A PROPOS DES CULTURES MAROCAINES

EN TERRITOIRE ALGÉRIEN

L'altitude de l'amel n'était pas de nature à faciliter les

relations de bon voisinage. Au printemps de 1878, les

Marocains suscitèrent encore des dilîcultés, à propos du

payement de l'impôt dû pour les labours effectués en

Algérie, dans la plaine de Marnia ; suivant l'habitude, ils

contestaient la ligne prise comme limite et, naturelle-

ment, remettaient en cause le modus-Advend'i de 187/1.
Le commandant Charpentier chercha à s'entendre di-

rectement avec Boucheta ould El Baghdadi, qu'il pria de

venir à la frontière, dans la deuxième quinzaine de mai,

mais le fonctionnaire chérifien refusa de se déranger,

sous prétexte qu'il était retenu par des affaires urgentes.

En réalité, il préférait s'en tenir à une obstruction passi-

ve ; de plus, il craignait sans doute d'être arrêté, en rase

campagne, par les indigènes de son commandement

soulevés contre lui. Après un laborieux échange de cor-

respondances, on réussit, pourtant à convaincre l'amel;

(1) Pièces 4, 8 et 11. — Erckmann, Le Maroc moderne. Paris,
1885. — Documents sur le Nord-Ouest africain, t. I et II, loc. -cit.
— Documents historiques sur les tribus d'El Aricha, loc. cit. —

Documents sur l'histoire des Hamyane, loc. cit. — Oudjda et

l'Amalat, loc. cit.
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son entrevue avec le commandant supérieur de Marnia

fut fixée au 19 juin, à 5 heures du matin. Boucheta ould

El Baghdadi se présenta à l'heure dite au rendez-vous :

il était accompagné du Cadi, de quelques chefs des An-

gad et d'une suite importante.
Dès le début de l'entretien, on élimina immédiatement

la question des labours faits par les Béni Snassen auprès

du barrage de la Mouilah ; l'amel reconnut que ceux-ci

nous devaient l'impôt. Les difficultés commencèrent aus-

sitôt après, à propos des cultures des Angad de la frac-

tion des Béni Hassane dans la région de Kerkour Sidi

Hamza. Le commandant Charpentier eut beau démontrer

qu'elles se trompaient à l'est de la ligne Djorf El Baroud,

Kerkour el Miad, Zoudj el Beghal, Sidi Zaher, donc en

dehors de la zone neutre déterminée par le modus-vi-

vendi de 187/1, Boucheta ould El Baghdadi ne Aroulut rien

entendre ; il manquait, sans nul doute, de connaissances

précises sur le sujet traité, mais il se laissait conduire

par les chefs des Angad.
Pour liquider la contestation, le commandant supé-

rieur de Marnia proposa de suivre la ligne indiquée à

partir de Kerkour el Miad, ce qui permettrait de consta-

ter que tons les labours marocains étaient en Algérie.

L'amel y consentit et, pendant la marche, il appuya

constamment à gauche, de manière à laisser à sa droite

le puits de Zoudj el Beghal ; il ne rectifia la direction que

sur les observations réitérées du commandant Charpen-

tier. En atteignant Zoudj el Beghal, la discussion porta

sur la position de ce point; Boucheta ould El Baghdadi,

poussé par son entourage, montrait un tas de pierres si-

tué à emJron 800 mètres du puits. Comme la contro-

verse s'éternisait, le commandant supérieur déclara qu'il

avait l'ordre de son gotrvernement de faire payer l'im

pôt à l'est de la ligne parcourue. L'amel essaya encore

d'ergoter ; il parla d'écrire au Makhzen et conclut à la

nécessité de garder l'affaire en suspens en attendant
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qu'une commission de délimitation ait tranché le litige.
Lé commandant Charpentier, impatienté, riposta qu'il ne

s'agissait pas de réviser ia frontière, mais de payer de

suite l'impôt. L'échec de cette tentatiAre d'arrangement
était complet.

Sur le refus des Béni Hassane d'acquitter les sommes

dues, on résolut d'en poursuivre le recouvrement manu

militari. Il est à remarquer que, dans tous les cas ana-

logues, il fallait toujours, en fin de compte, en venir à

l'emploi de la manière forte. Le 26 juin, le capitaine

Lemoine, chef du bureau arabe de Marnia, se porta au

milieu des cultures des récalcitrants avec Une compagnie
de zotiavës,

• une division de spahis et une fraction du

goutti ; il Ht enlever la quantité de gerbes représentant
la valeur de l'impôt et les frais supplémentaires causés

par le relard apporté à son payement. Il n'en fallait, pas

davantage pour mater les Béni Hassane ; le cheikh El

Yazid pria le capitaine Lemoine d'accepter en garantie

quatorze chameaux, au lieu du grain qui était suscepti-
ble de se détériorer, et il envoya ces animaux à Marnia.

Les troupes regagnèrent cette localité le soir même ; les

caïds algériens se portaient, garants des sommes récla-

mées tuix Béni Snassen et aux Béni Hamlil. Le 29 juin",
les Marocains versaient i.38o francs dans les caisses Je

l'Etat, dont 900 pour les Béni Hassane.

Aussitôt qu'il fut avisé de cette exécution, l'amel adres-

sa à Marnia une violente protestation, le 27 juin ; il nous

menaçait, de rendre compte à son 'gouvernement. À cette

occasion, Boucheta ould El Baghdadi formula une ré-

clamation contre les Béni bou Saïd qui, disait-il, avaient

labouré environ /100 hectares en territoire marocain ; or,

il n'existait en réalité qu'une dizaine d'hectares cultivés

par le caïd de cette tribu. Afin de démontrer la mau-

vaise foi de l'amel, le commandant Charpentier le mit

eh demeure de fournir la liste des gens incriminés, aA'ec

l'emplacement exact de leurs labours.
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Sur ces entrefaites, le choléra était apparu au Maroc,

apporté sans doute par les pèlerins retour de La Mecque;

quelques cas avalent été signalés sur la côte méditerra-

néenne. Dans les rn*e-mi*>rs Ir.nins. on ne s'en était pas

inquiété outre mesure. Au mois d'août, le bruit se ré-

pandit tout à coup que l'épidémie séA-issait à Taza ; elle

ne tarda pas à atteindre El Aïoun et, Oudjda, faisant 26

victimes parmi les soldats de ces deux garnisons. On ne

pouArait pas se méprendre sur la gravité du fléau, le doc-

teur Linarès, de la mission militaire, ayant été appelé à

donner ses soins aux soldats d'Oudjda. Un cordon sa-

nitaire fut établi sans délai le long de la frontière ; des

rondes cl des patrouilles parcoururent constamment le

pays pour en interdire l'accès. Un lazaret était installé a

Sidi .Zaher et les étrangers, forcés de pénétrer en Algé-

rie, y subissaient la quarantaine indispensable. Ces mesu-

res de défense suffirent à empêcher la propagation de

l'épidémie.
Pendant qu'en Algérie on se préoccupait surtout de la

lutte contre le choléra, il se produisit à Oudjda un évé-

nement intéressant, pour nous. L'amel Boucheta ould El

Baghdadi fut rappelé à l'improvistc par le Sultan, au

moment où il venait de se concilier ceux de ses adminis-

trés qui s'étaient coalisés conte lui. Le fonctionnaire ché-

rifien vendit une partie de ses biens et partit, fort inquiet,
le 10 octobre ; le Khalifa de l'amel assura l'intérim (i).

LE RECOURS A L'ACTION DIPLOMATIQUE POUR

ENRAYER LE BANDITISME EN ALGÉRIE

LES AGRESSIONS DES MAROCAINS ET L'INSÉCURITÉ

L'agitation créée par le Makhzen dans les confins algp-

ro-marocains, en 1S76, aArait eu pour effet d'augmenter

(1) Pièces 9, 10, 11 et 15. — Qudjda et l'Amalat, loc. cit.
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l'insécurité ; celle-ci avait pris des proportions réelle-

ment inquiétantes. Au cours de l'année 1877, les AroIs et

les assassinats s'étaient succédés aArec une redoutable fré-

quence ; les indigènes et les colons d'Algérie Avaient

dans une perpétuelle alerte et les autorités locales, mal-

gré tous leurs efforts, -n'arrivaient lias à les protéger.

Puisque nous renoncions à poursuivre les bandits au-

delà de la frontière, il eût fallu qu'une police sévère fût

exercée dans l'amalat par les agents du Makhzen, mais

ces derniers se gardaient bien d'intervenir ; on doit d'ail-

leurs reconnaître que leur impuissance était aussi forte

que leur mauvaise volonté. En 1878, les agressions
aA'aient été aussi graves que l'année précédente, quoique

pourtant moins nombreuses. I^e départ de l'amel Bou-

cheta ould El Baghdadi, qui nous était très hostile, amé-

liora un peu la situation dans le cercle de Marnia ; par
contre, dans le cercle de Sebdou, les attentats continuè-

rent aArec la même régularité pendant l'année 1879.
Le nouvel amel d'Oudjda, Bachir ould Amar Delimi,

arriva à son poste le 16 mai 1879. C'était un personnage

insignifiant, qui ne paraissait pas prévenu contre nous

mais manquait, totalement, d'autorité sur ses administrés.

Le calme paraissait bien établi chez les Béni Snasspn. Les

Oulad Zaïmi, des Béni Khalcd, venaient de quitter l'Al-

gérie, où nous leur avions accordé l'hospitalité, pour re-

gagner la montagne. Peu de temps après l'entrée en

fonctions de l'amel, en août, de violentes querelles mi-

rent aux prises les différentes fractions des Béni Snassen;
ces troubles étaient proAroqués par les agissements d'un

cheikh des Béni Ourimeche, lequel cherchait à se faire

nommer au commandement de l'ensemble de la tribu,
avec l'appui du fonctionnaire chérifien. Bachir ould

Amar Delimi, qui voulait s'interposer, se fit rabrouer

vertement par les Mehaïa et les Angad ; il réussit néan-

moins à obtenir une trêve entre les belligérants.
L'état anarchique de l'amalat et la position peu solide
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de Bachir ould Amar Delimi ne nous permettaient pas
d'attendre une collaboration utile de la part de ce repré-
sentant du Sultan ; nos rapports aArec lui n'étaient pas
mauvais, mais il se déclarait incapable d'exiger l'exécu-

tion de ses ordres el, par conséquent, de solutionner les

moindres affaires. Fort heureusement, nous entretenions

d'assez bonnes relations avec les chefs des tribus maro-

caines du Nord, dont l'attention était souvent retenue par
leurs luttes intestines. Il n'en allait pas de même sur les

Hauts-Plateaux, où les Hamyane dissidents constituaient
un sérieux élément de désordre. Le bruit courait que ces

derniers avaient conclu une alliance, offensive et défen-

sive avec les Béni Guil et les Oulad Sidi Cheikh. Dans le

courant de septembre, un rassemblement important ve

forma autour de Meridja, à l'ouest de Berguent; certains

lui attribuaient un nombre considérable de tentes. S'il y
avait de l'exagération clans ce propos, le danger existait

néanmoins et l'on pouvait craindre une incursion en

force en Algérie.
Une bande d'une quarantaine de cavaliers, des Hamya-

ne dissidents et des Béni Guil, se détacha du groupe hos-

tile pour venir battre l'estrade à la lisière sud du Tell

algérien, dans les derniers jours de septembre. Le 27,
vers 8 heures du soir, ces cavaliers attaquèrent, à envi-

ron neuf kilomètres d'El Aricha, un petit convoi composé
d'un maréchal-des-logis et huit hommes du train des

équipages militaires, qui conduisaient, quatre chariots

de parc à Sebdou. T.e détachement surpris n'eut pas le

temps d'organiser la défense. Le sous:officier et deux

conducteurs, aArec leurs attelages, se replièrent à la hâte

sur El Aricha ; quatre conducteurs s'enfuirent à pied

jusqu'à Sebdou et les deux autres conducteurs furent
tués-. I.es agresseurs prirent sept mulets, des armes et des

effets militaires ; ils repassèrent ensuite au Maroc avec
leur butin, aArant que le poste d'El Aricha, averti trop
tard, se soit trouvé en mesure de leur couper la retraite.
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On Arendit les animaux volés sur les marchés de Debdou
et de Mekam, point situé dans les montagnes au sud des
Béni bou Zeggou. A la suite de cette audacieuse agres-
sion, le gouvernement français fit demander des répara-
tions à la cour de Fez.

La peur des représailles amena d'ailleurs le recul des
éléments menaçants réunis dans la partie nord des Hauts-

Plateaux, en face de la frontière ; quelques pelotons de

spahis ayant été envoyés à Sebdou, on crut que nous pré-

parions une expédition afin de châtier les coupables. Au

début du mois d'octobre, nos adversaires abandonnèrent

la région de Meridja pour entamer un mouvement géné-
ral de repli vers le Sud (i).

LA MISSION DE SI ABDESSELAM BAÏES

Peu de temps avant l'attaque des voitures du train, le

conflit s'était rallumé entre les Arabes et les Bcni Snas-

sen ; le 16 septembre 1876, ces derniers avaient été bat-

tus à plate couture aux portes d'Oudjda. Dans le courant

d'octobre, les hostilités se poursuivirent avec un achar-

nement inouï de part et d'autre ; il se commit de vérita-

bles assassinats. Fort heureusement, ces troubles n'eu-

rent pas de répercussion en Algérie ; les autorités fran-

çaises s'attachèrent à conserver une stricte neutralité

entre les deux partis, aussi les Marocains de chaque clan

se rendirent-ils sur nos marchés, dans la mesure permise

par les circonstances. Au milieu de cet affreux gâchis,
l'amel était complètement débordé ; le Sultan le releAra

de ses fonctions. Bachir ould Amar Delimi quitta Oudjda
le 26 octobre, à destination de Fez ; il laissait le com-

mandement au Khalifa Si Allai, qui n'était pas plus qua-
lifié que lui pour faire face à la situation.

(1) Pièces 8, 11, 12, 13 et 15. — Documents historiques sur les
tribus d'El Aricha, loc. cit. — Documents sur l'histoire des Ha-

myane, loc. cit. — Oudjda et l'amalat, loc. cit.
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Le 21 octobre, un délégué du Sultan était arrivé dans

l'amalat porteur de lettres adressées aux chefs des partis
en lutte ; ce délégué se nommait Si Abdesselam Baïes.

L'intervention de ce personnage ne décida pas les adver-

saires à entrer en arrangement, mais les notables en-

voyèrent pourtant des délégations à la Cour. Les Béni

Suassen rappelèrent alors la famille des Oulad El Bachir

exilée en Algérie ; les membres de cette famille tentè-

rent aussitôt c|e refaire l'union des Berbères, de manière

à résister aux Arabes. Lorsque les délégués revinrent de

Fez, il avaient fait la paix el. rapportaient l'ordre du

Souverain d'expulser de nouveau les Oulad El Bachir.

Ces derniers cherchèrent d'abord à résister, puis, quand
ils eurent été battus en décembre, sur l'oued Tahcrt, ils

durent se résigner à l'inévitable. Ces proscrits nous de-

mandèrent encore asile et leur départ, provoqua une cer-

taine détente, chez nos voisins.

La mission principale de Si Abdesselam Baïes consis-

tait d'ailleurs à régler, aArec les Français, la question des

indemnités réclamées pour le meurtre des soldats du

train, aux. emrirons d'El Aricha. Le délégué chérifien,

venu par la voie de mer, avait débarqué à Nemours le 19
octobre. Le 28 du même mois, un bateau déposa dans ce

port une somme de 19.000 francs, qui correspondait au

montant de notre revendication ; cet argent fut livré aux

agents envoyés nar Si Mulcssolam Baïes, le 2 novembre.

Après des hésitations et des faux-fuyants, le Makhzen se

décidait donc à nous donner assez promptement satis-

faction. Le délégué chérifien s'efforça néanmoins de rou-

Arrir la discussion et d'atermoyer ; devant l'échec de ses

tentatives, il finit par accepter le rendez-Arous qu'on lui

assigna pour la remise des fonds.

A cette époque, le général Louis, commandant la sub-

division de Tlemcen, faisait une tournée de police dans

la région frontière, afin de rassurer les populations et de

montrer à nos adversaires que l'pn veillait. La colonne
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comprenait quelques compagnies de zouaves et de tirail-

leurs, des chasseurs d'Afrique, des spahis et des goums ;.
au milieu du mois de novembre, elle s'arrêta à Sebdou,
où deArait avoir lieu la rencontre avec le délégué chéri-

fien. Dans le but de donner plus de solennité à la répa-
ration consentie par le Makhzen, on coiiAroqua dans cette

localité tous les chefs indigènes des tribus limitrophes du

Maroc ; ils s'y rendirent revêtus de leurs burnous rou-

ges et accompagnés des principaux notables. Le 19 no-

vembre, Si Abdesselam. Baïes vint à Sebdou ; en présen-
ce des troupes assemblées et des chefs et notables indi-

gènes, il présenta au général Louis les excuses du Sultan

au sujet, de l'attaque des voitures du train et remit les

19.000 francs destinés, partie aux familles des victimes,

partie à couvrir les pertes subies par l'Etat français.

Quand Si Abdesselam Baïes retourna auprès de son Sou-

verain, celui-ci lui reprocha d'aAroir manqué de dignité
en souscrivant à toutes les conditions des Français; Mou-

ley El Hassane, mécontent de son ambassadeur, le fit je-
ter en prison.

L'obligation imposée au Sultan de payer les méfaits

de ses sujets l'irritait contre eux et, contre nous. Le Sou-

verain concentra, dans la région de Selouane, des troupes

placées sous le commandement d'un de ses frères, Mouley
El Aminé, qu'il chargea de faire pression sur les tribus

de l'amalat, en vue du rétablissement de l'ordre ; au mois

de janvier 1880, ce dernier A-oulut frapper d'une amende

de guerre certaines fractions des Béni Snassen, mais ses

envoyés furent très mal reçus. Les déboires, provenant
des difficultés de la pacification du pays, favorisaient

l'éclosion dans l'armée chérifienne de sentiments hostiles

à l'égard des Français. Ali ben Mohammed El Guid'ri, dit

Si Ali Guider, se trouvait dans la colonne de Mouley El-

Aminé, lorsque le Sultan le nomma amel en remplace-
ment de Bachir ould Amar Delimi ; le nouveau fonction-

naire arriAra à Oudjda, le 3o janvier, escorté par quelques
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mokhazenis. Si Ali Guider rencontra chez ses administrés

des dispositions malveillantes ; devant son altitude éner-

gique, les mécontents se soumirent peu à peu (i).

LA MISSION DE MOULEY AHMED BEN EL ARBI EL BEGHITSI

Gomme le Makhzen avait accordé, sans trop de diffi-

cultés, une réparation pécuniaire pour le meurtre des

soldats du train, cela engagea probablement le gouver-
nement français à poursuivre, dans les mêmes condi-

tions, la liquidation de toutes les affaires en suspens ;

il existait, en particulier, de nombreuses plaintes des

ressortissants français, à propos des actes de banditisme

commis par les Marocains. A la demande de la légation
de Tanger, le gouvernement chérifien accepta de faire

procéder, dans la région frontière, à un examen contra-

dictoire de nos revendications ; il comptait bien pro-
duire les siennes au moment de la discussion. Le Chérif

Mouley Ahmed ben el Arbi el Beghitsi, plénipotentiaire

désigné par le Sultan, débarqua à Nemours le 2/t. janvier
1880 ; il fut accueilli aArec de grands égards et hébergé

par l'officier chef de l'annexe. Le délégué repartit le

lendemain, escorté par 5o cavaliers ;.il entra à Oudjda
le 26 janvier. Ce personnage s'installa à la Kasba ; il

reçut, quelques jours plus tard, des lettres du Sultan

apportées par des officiers marocains débarqués' à

Nemours le 7 février.

Mouley Ahmed ben el Arbi paraissait avoir un pro-

gramme tracé d'avance, en détail, par le Souverain ; il

semblait peu disposé à écouter les réclamations des tribus

ou à entreprendre des enquêtes, sur les revendications

dont il était saisi. On ne pouArait donc pas se rendre

(1) Pièces 14, 15, 16, 18 et 20. — Documents sur le Nord-Ouest
africain, t. II, loc. cit. — Documents sur l'histoire des Hamyane,
loc. cit. — Documents historiques sur les tribus d'El Aricha, loc.
cit. — Oudjda et l'Amalat, loc. cit.
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compte, aisément, dans quel esprit il aborderait les né-

gociations et cela préoccupait les autorités d'Algérie.
Celle altitude énigmatique donnait, lieu à des interpré-
tations contraires ; les Marocains prétendaient, naturel-

lement, que le plénipotentiaire chérifien venait réparer
les maladresses de Si Abdesselam Baïes, tandis que les

Algériens escomptaient le règlement des dommages cau-

sés par leurs dangereux voisins.

Le 9 février, le délégué chérifien quitta Oudjda pour
aller conférer à Tlemcen ;wec le général Louis ; il aA'ait

une suite d'une cinquantaine de cavaliers, dont le plus

grand nombre appartenait aux tribus de l'amalat, les

mokhazenis étant en .minorité. Le chef du bureau arabe

de Marnia, accompagné d'un nombre égal de caAraliers

algériens, se porta au deArant de Mouley Ahmed ben el

Arbi, qu'il attendit à la frontière. Les instructions du

général commandant la subdivision de Tlemcen prescri-
vaient de traiter dignement l'ambassadeur chérifien, à

son passage à Marnia, aussi le commandant supérieur
crut-il bien faire en accordant à celui-ci une large hospi-

talité, ainsi qu'à toute son escorte. Cela provoqua une

assez curieuse protestation du général, qui trouvait exa-

géré d'engager des dépenses pour les cavaliers des tribus

accompagnant le plénipotentiaire, dans le seul but de

soutenir des revendications contre nous. Si désagréable

que fût cette perspective, il était fort délicat, de procéder
à un triage parmi l'escorte, sans froisser le personnage

que l'on tenait à honorer. Le io féA'iïer, Mouley Ahmed

ben el Arbi continua sa roule; à partir de l'oued Zitoun,
il ne conserva d'ailleurs avec lui qu'une douzaine de

cavaliers.

A Tlemcen, le général Louis et Mouley Ahmed ben

el Arbi durent consacrer plusieurs jours à la discussion

des dossiers. La liste des assassinats, des agressions et des

vols, dont les colons et les indigènes algériens avaient

été les victimes depuis quelques années, atteignait une
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longueur démesurée. Le délégué chérifien tenta d'atté-

nuer la responsabilité de son gotiArernement, en produi-
sant des revendications au sujet de certaines affaires,
dans lesquelles se 'trouvaient impliqués nos ressortis-

sants; il était, notamment, question du meurtre de quatre

juifs se rendant de Debdou à Marnia, en 1877, ainsi que
d'une violation de frontière commise par des cavaliers

du cercle de Sebdou. Mouley Ahmed ben el Arbi avait

une tâche ingrate, car, malgré tous ses efforts, il ne pou-
vait faire pencher la balance de son côté ; son rôle était

d'autant plus délicat, que le général voulait des garanties
concernant le rétablissement de la sécurité. L'ambassa-

deur alla ensuite jusqu'à Oran et, lorsqu'il repassa à

Marnia, le 22 février, en regagnant Oudjda, il paraissait

peu satisfait du résultat des négociations. Mouley Ahmed

ben el Arbi demanda de nouvelles instructions au. Sultan.

Pendant l'interruption des pourparlers, nos voisins"

eurent une attitude assez équivoque. Le gouvernement
chérifien se montra désireux de nous donner quelques

preuves de sa bonne volonté. Mouley Ahmed ben el Arbi

prétendit remettre de l'ordre dans les tribus frontière,
juiuio ia n3iiL<*ji-ii.i ex iiiiv> ViïL \JYJ jjUoitiv^ix KX\J iu. peu. L. . uv,.-.

chefs arabes, qu'il accusait, de favoriser les attentats en

Algérie. Celte opposition peut d'ailleurs avoir été provo-

quée par des tentatives en vue. de récupérer les 19.000
francs versés l'année précédente à Sebdou. Le délégué
marocain fit arrêter, dans le courant de mars, une petite
caravane d'Hamyane dissidents ; il mit les chameaux en

fourrière et garda les conducteurs à sa disposition. Au

mois d'avril,.on nous livra ces dissidents, dont beaucoup
étaient des bandits contumaces. A côlé de ces démons-

trations, on constatait, malheureusement, des tendances

hostiles dans le monde officiel ; celui-ci se plaisait, à
annoncer la prochaine arrivée des Prussiens, dont le

projet d'installer' un comptoir à l'embouchure -du Kiss
était encouragé par le Makhzen. C'était déjà le début de



— 418 —

la menace allemande au Maroc. Si Ali Guider s'attachait à

cette propagande antifrançaise ; ses allures suspeclesMns-

piraient une méfiance justifiée.
La deuxième entrevue de Mouley Ahmed ben el Arbi,

avec le général Louis, permit de conclure l'arrangement
ébauché au mois de février. Le délégué chérifien, arrivé

à Marnia le 26 avril, monta le lendemain dans la voilure

du courrier, à destination de Tlemcen ; le commandant

supérieur lui donna une escorte d'honneur de 4 spahis
et 4 caAraliers de goum commandés par un brigadier.
Le. -convoi fut laissé en arrière et rejoignit par la piste
d'Hammam bou Ghrara. Le plénipotentiaire marocain ne

regagna Oudjda qu'au début du mois de mai, après aAroir

réglé, d'accord avec le commandant, de le subdiAÙsion,
la totalité des revendications présentées de part et d'au-

tre. Le gouvernement marocain s'engageait à payer à

nos administrés lésés la somme de 3io.355 francs, qui
devait être A'ersée en deux échéances. De son côté, le

gouvernement, français promettait de rembourser 17.000
francs'aux Marocains. Le Makhzen paraissait résolu à ra-

mener le calme sur les Hauts-Plateaux. Mouley Ahmed

ben El Arbi fit connaître, au général Louis, que les ten-

tes marocaines avaient reçu l'ordre de repousser, par
tous les moyens, les rebelles français qui chercheraient

à entreprendre des incursions en Algérie.
Le Makhzen nous remit, à la date convenue, la pre-

mière tranche de l'indemnité de 3io.355 francs. L'ar-

gent semble aAroir été apporté par un envoyé spécial, du

nom d'El Hadj Hafid ben Khedda, qui passa à Nemours

le 3o mai, sur le bateau assurant le service eôlier, cl, alla

débarquer à Oran. Gel envoyé du Sultan se rendit, à

Oudjda, où il rencontra Mouley Ahmed ben El Arbi. Ce

dernier ne partit en effet que le 6. ou 7 juin, pour pren-
dre, le 8, à Nemours, le bateau de Tanger. El Hadj Hafid

ben Khedda séjourna quelque temps dans l'amalat, sans

doute afin de contrôler l'exécution des mesures arrêtées
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par le plénipotentiaire chérifien ; il se dirigea à son tour

sur Nemours, en compagnie de trois serviteurs, et s'y

embarqua, le 4 juillet, à destination de Tanger. Ainsi

finirent les négociations entamées, sur nos instances,

avec le gouvernement chérifien. Nous aA'ions évidem-

ment obtenu des satisfactions, mais le problème de l'in-

sécurité n'était pas résolu ; de nouvelles difficultés de-

vaient bientôt surgir. Le reliquat de l'indemnité ne fut

d'ailleurs payé qu'à la suite d'une entrevue du général

Louis, aA-ec le successeur de l'amel Si Ali Guider, entre-

vue qui eut lieu à Tlemcen, en juillet 1881 (1).

L'ATTITUDE AGRESSIVE DES AGENTS CIIÉRIFIENS ET

LES NOMBREUX INCIDENTS DE FRONTIÈRE

LES PREMIÈRES VIOLATIONS DU TERRITOIRE ALGÉRIEN

Depuis la dernière expulsion des Oulad El Bachir, les

turbulents Béni Snassen, que les Arabes avaient cessé

d'inquiéter, se battaient continuellement entre eux. Ce

foyer d'agitation, placé à la lisière du cercle de Marnia,

n'était pas sans inconvénients T>our nous ; les interven-

tions d'un personnage aussi intrigant'que l'amel Si Ali

Guider ne faisaient qu'augmenter le désordre. L'hosti-

lité de ce fonctionnaire chérifien, à l'égard des Fran-

çais, risquait en outre d'être une cause de complications,

car, ni lui, ni ses agents ne se molliraient disposés à

nous ménager. Le 19 juillet 1880, les cavaliers du Makhzen

franchirent la frontière dans le but d'enleArer, sur notre

territoire, un indigène marocain qui fut blessé et. pris.
Au mois d'août, il se produisit un incident beaucoup

plus grave, lors de l'expédition de l'amel contre les Béni

(1) Pièces 1G, 17, 18, 19, 20 et. 31. — Documents sur le Nord-
Ouest africain, t. I et II, loc. cit. — Documents historiques sur
les tribus de l'annexe d'El Aricha, loc. cit.
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Drar, qui refusaient de reconnaître le caïd nommé par
le Sultan..

Dans la journée du 22 août, Si Ali Guider était chez
les Béni- Drar avec ses mokhazenis et des cavaliers des

Mehaïa et des Mezaouir, afin de soutenir les partisans
du nouveau caïd, De même que toutes les autres frac-

lions des. Béni Snassen, les Béni Drar se trouvaient très

divisés'; le douar des Oulad Tahar, sous le coup d'une

ai laque des Azizaïne, avait eiiAroyé les femmes et les trou-

peaux dans la tribu des Achache, de l'annexe de Nemours.

Au moment où les Azizaïne allaient ensager le combat sur

la frontière, en face de Bahlil, l'amel pénétra en Algérie
avec ses contingents, qu'il posta à Dar Tâam pour cou-

per la retraite aux Oulad Tahar. Ces derniers, complè-
tement cernés, tentèrent inutilement de se défendre ; ils

tuèrent quatre mokhazenis, mais furent contraints de

plier en perdant huit morts et dix-sept blessés. L'action
se déi'oula entièrement sur notre territoire ; les assaillants

razzièrent les troupeaux des Oulad Tahar à proximité de.

Sidi Bob. Djenahe; Aussitôt après cette grave violation

de frontière, commise Sciemment, l'amel se hâta de rallier

Otidida.- t.

Dès que l'on coiinùt ces événements à Nemours, un

officier de l'annexe se rendit immédiatement sur les

lieux ; sa mission consistait à rétablir l'ordre et à faire
évacuer le territoire algérien. A l'arrivée de cet officier,
de nombreux Beiii Drar étaient réfugiés à Sidi Bou Dje-
nane et; parmi eux, il y avait au moins trois cents hom-

mes armés. Un pareil ressemblemênt ne pouvait pas être

toléré Chez nous sans danger ; on invita donc les Béni

Drar à retourner dans leur pays en les prévenant que,
s'ils persistaient à rester, on les désarmerait pour les

interner vers l'est du département d'Oran. Cette perspec-
tive ne souriait guère aux Béni Drar, qui entrèrent alors

en pourparlers avec leurs contribules ; après aAroir con-

clu la paix avec ceux-ci, les vaincus repassèrent au Maroc

le 23 août.
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L'amel se savait dans son tort, aussi prit-il le parti de

rejeter la responsabilité sur nous. En rentrant à Oudjda,

Si Ali Guider adressa un rapport au Sultan et il écrivit

au général Louis, en se plaignant Adolemment de l'atti-

tude des autorités et des tribus algériennes ; dans sa let-

tre à ce dernier, il montrait une insigne mauvaise foi.

Le fonctionnaire chérifien, se référant à un avertisse-

ment donné deux jours auparaArant, au sujet de la con-

duite des Béni Drar, prétendait que nous n'avions rien

fait en vue d'interdire aux Algériens de pactiser aArec ces

fauteurs de désordres. Selon Si Ali Guider, les incidents

regrettables sunrenus étaient dus à l'inertie voulue des

Français, qui violaient les conventions en donnant asile

aux rebelles marocains. Ce personnage accusait d'ailleurs

les Achache d'avoir combattu les forces chérifiennes à

côté des Oulad Tahar ; il terminait donc en demandant

des indemnités pour ses mokhazenis tués. Malgré une

certaine réserve dans le style, les termes de ce document

étaient presque comminatoires. Quoiqu'en ait dit l'amel,

les Français ne pouvaient pas entretenir en permanence
une colonne à la frontière et, à la nouvelle de l'hrvasion,
un officier était. interArenu sans délai. Quant aux Acha-

che, ils avaient le droit et le devoir de tirer sur les assail-

lants, qui ne respectaient pas la neutralité de leur ter-

ritoire.

Deux mois après ces incidents, en octobre, on modifia

l'organisation du territoire de commandement. Par suite

du passage de Nemours et de Nedroma au territoire civil,
on supprima l'annexe de Nemours ; les tribus des Msir-

da, Béni Mengouch, Attia et Achache furent rattachées

directement au cercle de Marnia. Ce cercle eut, à partir
de ce moment, la presque totalité de la frontière du Tell

comme limite ouest, depuis la mer jusqu'au col de Me-
chamiche (i).

(1) Pièces ai, 22, 24 et 27. — Oudjda et l'Amalat, loc. cit.

27
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LES ALGÉRIENS MOLESIÉS PAR L'AMEL ET SES ADMINISTRÉS

A ia suite du coup de force de l'amel contre les Béni

Drar, les Béni Snassen se tinrent tranquilles pendant

quelque temps. Durant les derniers mois de l'année i88o,

il régna dans l'amalat d'Oudjda et sur la frontière un

calme exceptionnel, dont les autorités françaises étaient,

si étonnées, qu'elles le jugeaient anormal. Le comman-

dant de Breuille, qui se trouArait à cette époque à la tête

du cercle de Marnia, eut néanmoins à s'occuper de quel-

ques incidents provoqués par des mesures agressives de

Si Ali Guider.

Suivant l'usage établi, les indigènes des tribus de la

îiA'e droite du Kiss ne payaient pas d'impôt au Maroc

pour leurs cultures dans la plaine de Trifa'; le' Makhzen

ne s'était jamais élevé contre cet état de choses. Pendant

la campagne agricole de 1879-1880, les Allia, en parti-

culier, avaient labouré environ 25o hectares ; on ne leur

aA'ait rien réclamé au moment de l'enlèArement des ré-

coltes. L'amel s'aArisa tout à coup de modifier la situa-

tion, sans avertir au préalable les intéressés ; avec le tact

qui le caractérisait, il eut recours à des procédés inadmis-

sibles. Conformément aux ordres de Si Ali Guider, des

mokhazenis arrêtèrent deux hommes des Attia Avenus au

marché d'Aghbal, dans la première quinzaine de no-

vembre 1880; ils leur prirent 210 fr. 5o, sous prétexte

qu'ils avaient labouré une quarantaine d'hectares et de-

vaient, par conséquent, payer l'impôt. En admettant que

la perception fût régulière, le mode de recouvrement

était digne de détrousseurs de routes. Des agents de

l'amel, postés le long de la frontière, exigeaient, en outre

que les Algériens, désireux d'ensemencer au Maroc, Arer-

sent d'avance 60 francs par charrue, la charrue corres-

pondant à une dizaine d'hectares de labours.

La brutalité du Makhzen exaspéra les tribus de l'an-

cienne annexe de Nemours, d'autant plus que la suppres-
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sion radicale d'une tolérance qui avait toujours existé,

bouleversait de vieilles habitudes. Indépendamment des

Allia, qui possédaient des terrains dans la plaine de Tri-

fa, les Béni Mengouch cultivaient presque tous les ans

dans cette plaine ; il en était de même des Msirda, no-

tamment ceux des douars Ànabra, Bider et El Aouaghem.
Avrant la disparition de l'annexe, le commandant de

Breuille avait d'ailleurs eu soin de faire recenser, à Ne-

mours, les labours entrepris dans ces conditions, afin

d'être à même de discuter aA^ec l'amel au cas où celui-

ci aurait voulu imposer nos gens. L'éventualité envisa-

gée se réalisait, mais le commandant supérieur de Mar-

nia n'avait pas prévu pareille procédure. Bien que cet

officier semblât, disposé à ergoter sur le fond de la ques-

tion, on ne pouvait pas s'opposer à l'application de l'im-

pôt à nos ressortissants, sous réserve qu'ils fussent pré-
venus en temps opportun ; le droit du gouvernement
marocain était irréfutable. En reAranche, nous ne devions

pas tolérer les violences de l'amel et ses demandes tar-

dives ne se justifiaient pas.
Sur ces entrefaites, le 16 noArembre, le Khalifa du caïd

des Béni Drar se ieta, aA'ec une trentaine de cavaliers, sur

les Béni Ouacine labourant vers Bahlil ; il prétendit que
les terrains occupés par ces derniers appartenaient à sa

tribu et il les en chassa sans plus de. formes. Or, les Béni

Ouacine se trouvaient à l'est du l'oued El Aouedj, donc
en territoire algérien, ce qui aggraArait l'abus de pouvoir
commis par l'agent marocain. Les Béni Drar reArendi-

quaient un millier d'hectares dans cette région où, à

l'époque du traité de i845, ils ne possédaient certaine-
ment aucune propriété privée ; leur revendication tom-
bait d'elle-même, car ils n'auraient pu détenir ces terres

qu'à titre collectif. Gela impliquait le transfert de celles-
ci à l'Etat français, qui devenait libre d'en disposer à
sa guise, puisque, en droit musulman, les terres collec-
tives font partie du domaine de l'Etat, et que les usagers
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en ont seulement l'usufruit. Comme on avait souvent
toléré les empiétements des Béni Drar, de Drâa ed Doum
à Ras El Aouedj, ils étaient portés à maintenir leurs pré-
tentions et il en résultait de fréquentes difficultés à pro-
pos de la frontière. En vue d'éviter un conflit, le com-
mandant de Breuille fit suspendre les labours des Béni

Ouacine à Bahlil.

Pendant qu'on parlementait avec l'amel d'Oudjda, les
événements suiAraient leur cours. Quelques jours après
les premiers incidents, des mokhazenis voulurent enle-
ver ses armes à un homme des Msirda, qui se rendait au
Maroc pour y labourer. Ce dernier résista et il se pro-
duisit une rixe aArec échange de coups de feu. Un des
contribules de l'individu attaqué accourut à la,rescousse;
il blessa à coups de sabre un cavalier marocain. Tel était

le résultat de la politique agressiA^e de Si Ali Guider. Le
fonctionnaire chérifien avait placé à la frontière, vers
Sidi Amar, un poste de garde chargé de désarmer tous
les Algériens à leur entrée en territoire marocain./""Cette
mesure était de nature à provoquer de fréquentes ba-

garres, par suite du refus légitime de nos administrés
de se laisser ôter leurs moyens de défense ; jusqu'à l'oc-

cupation française, le Makhzen a été, en effet, incapable
d'assurer la police du pays et il y avait danger à circu-
ler sans armes. Dans la deuxième quinzaine de novem-

bre, des agents de l'amel, appuyés par un groupe d'une

cinquantaine de caAraliers, firent une razzia sur des Béni

Mengouch, qui ensemençaient des terrains de la plaine
de Triffà-; ils s'emparèrent des animaux, des instruments
aratoires et du grain. Ces vexations continuelles surexci-
taient les Algériens ; la situation s'aggravait au point de
faire craindre un conflit armé, aussi dut-on prendre les.

précautions dictées par les circonstances.
Grâce à la prudence observée en Algérie, les compli-

cations, que l'on redoutait, furent écartées. Depuis le
début de septembre, le général Louis avait interdit au
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commandant de Breuil de correspondre avec Si Ali Gui-

der, en raison de l'attitude de celui-ci après son incur-

sion à Sidi Bou Djenane. Le commandant de la subdi-

vision traitait donc directement avec l'amel les différen-

tes affaires en cours, au sujet desquelles nous réclamions

des satisfactions et des garanties ; le commandant su-

périeur de Marnia se contentait de faire parvenir les let-

tres échangées. Si Ali Guider ayant envoyé des caA^aliers

à Marnia, le ior janvier 1881, afin de demander au com-

mandant de Breuil certaines explications, qui visaient

sans doute les dispositions adoptées à la frontière par
les Français, le commandant supérieur communiqua
verbalement aux mokhazenis marocains les instructions

du général Louis ; dans le but d'éviter toute difficulté,

deux spahis reçurent mission d'escorter ces cavaliers jus-

qu'à la limite du territoire algérien, lorsqu'ils retournè-

rent à Oudjda. L'amel prétendit que le commandant de

Breuille refusait de lui répondre et il lui écrivit, des re-

proches, sur un ton frisant l'insolence ; les relations aArec

cet insupportable voisin étaient, devenues presque im-

possibles (1).

LA PERSISTANCE DES VIOLATIONS DE FRONTIÈRE

Les agissements de Si Ali Guider ne tendaient pas à

l'apaisement des esprits, de part et d'autre de la frontiè-

re ; ce personnage semblait s'attacher à maintenir un

état de crise entre les deux pays. Sa politique tortueuse

ne donnait pas de meilleurs résultats au Maroc qu'en

Algérie. En janvier 1881, les troubles recommencèrent

dans la montagne des Béni Snassen, chez les Béni Ouri-

mèche ; les tribus refusèrent leurs contingents à l'amel

qui, en voulant intervenir, ne réussit, qu'à irriter tous

les caïds de l'amalat. Le calme reparut néanmoins, cou-

Ci) Pièces 23, 24, 25, 26, 27, 28 et 31.
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pé de temps en temps pa"r de nouvelles prises d'armes.

À l'égard des Français, Si Ali Guider ne perdait aucune

occasion de manifester ses sentiments hostiles ; il appor-
tait une. insurmontable mauAraise volonté au règlement
des questions nous intéressant. Ayant pris subitement la

décision de revendiquer les Hamyane Djembâ qui, sui-

Arant l'intérêt du moment, se réclamaient tantôt du Maroc,

tantôt, de l'Algérie, l'amel arrêta un des notables, ve-

nus à Oudjda, et cela entraîna une certaine agitation
dans la tribu. Dans le courant du mois de mars, le fonc-

tionnaire chérifien Arersa, au contraire, de larges indem-

nités à une caravane de Djembâ dissidents, à laquelle les

autorités de Marnia avaient saisi ses animaux, ses armes

et son argent.
Au moment où il se livrait à celte démonstration,

l'amel venait de commettre encore une gra\re violation

de frontière. Sur un ordre forme! de Si Ali Guider, onze

fantassins réguliers poursuivirent, jusqu'en Algérie, six

déserteurs qui s'étaient enfuis eu emportant la caisse du

payeur d'Oudjda. Ces soldais arrivèrent à Marnia, dans

la nuit du 9 au 10 mars, vers une heure du matin; ils

se placèrent, en embuscade aux abords du village et, par-
vinrent à saisir, à la pointe du jour, trois des fugitifs

qui furent immédiatement reconduits à Oudjda sous la

garde de cinq hommes. Dès que le commandant supé-
rieur apprit ces faits, il fît arrêter et désarmer les sol-

dats restés à Marnia pour rechercher les trois autres dé-

serteurs. Bien qu'il eût agi, dans la circonstance, d'une

façon plutôt cavalière, l'amel adressa au commandant

supérieur une lettre le remerciant du service rendu ; or,
la restitution des déserteurs aArait eu lieu contre le gré
de cet officier. Si Ali Guider dut déchanter, quand il sut

que ses réguliers se trouvaient en prison ; on ne les ren-

dit, au gouvernement chérifien qu'après quatre mois de

détention.

Mouley El Aminé, frère du Sultan, était alors en mis-
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sion dans l'amalat, afin de régler un certain nombre

d'affaires nous concernant ; il s'agissait, très vraisembla-

blement, de nos réclamations à propos des incidents sou-

levés par Si Ali Guider. Le délégué chérifien quitta

Oudjda le ior avril et, après son retour à lTez, le Ministre

de France à Tanger informa les autorités d'Algérie, dans

la deuxième quinzaine du même mois, que le gouver-

nement marocain accordait les satisfactions demandées.

On s'empressa de donner une grande publicité à la

dépêche du représentant, français ; elle fut affichée dans

les bureaux arabes de la frontière et. on la commenta

aux chefs indigènes. Cette communication pouvait ér\-

denraient impressionner favorablement les Européens et,

à la rigueur, les sujets algériens, mais elle n'était pas de

nature à modifier les dispositions de nos voisins du

Maroc. On se leurrait toujours sur l'efficacité des moyens

diplomatiques pour garantir le respect de nos droits.

Pendant la présence de Mouley El Aminé à Oudjda,
l'amel voulut encore intervenir dans les querelles des

Béni Snassen ; les notables de la proAÙnce l'invitèrent à

ne pas se mêler de ce qui ne le regardait pas. La situa-

lion de ce fonctionnaire était deArenue intenable. Le délé-

gué du Sultan crut devoir réunir les principaux person-

nages du pays à Sidi Yahia, le 2.3 mars, dans le but de

ramener la concorde ; le seul résultat qu'il obtint fut la

demande, à l'unanimité, du rappel de Si Ali Guider.

Comme les Français désiraient également cette solution,

le Sultan prit le parti de destituer son représentant, lors-

que Mouley El Aminé lui eut exposé la situation. L'ex-

amel abandonna son poste, an début du mois de mai, et

son départ ressembla à une A~éritable fuite ; en Algérie,
on le vit disparaître avec joie. Le caïd El Hadj Bou Kha-

zi, mokhazeni insignifiant, remplit les fonctions d'amel

jusqu'à la nomination d'un titulaire. Dans les derniers

temps de son séjour à Oudjda, Si Ali Guider s'était trou-

vé en butte à l'hostilité violente de ses administrés. Deux



— 428 —

chioukh des Angad, qui hésitaient à se ranger du côté

de ses adversaires, avaient dû se réfugier en territoire

algérien avec quelques tentes, le 8 avril ; ces gens res-

tèrent plusieurs mois dans l'annexe d'El Aricha. où ils

étaient internés.

Un événement, qui aurait pu aAroir de sérieuses con-

séquences, amena une certaine agitation à la frontière

durant l'intérim d'El Hadj Bou Khazi. Le 23 mai, un

groupe d'Oulad Mansour, du douar Oulad Malek, péné-
tra en territoire algérien et attaqua, vers midi, les oulad

Mokhtar, fraction des Béni Mengouch, au lieu dit Bou

Lëdjefel, à proximité d'Adjeroud. Les assaillants trou-

vèrent de la résistance et, de part et d'autre, la fusillade

fut très nourrie. Après une Arive escarmouche, les Maro-

cains parAdnrent néanmoins à razzier les récoltes des Béni

Mengouch, ainsi que de nombreuses têtes de bétail. Nos

gens eurent huit blessés, tandis que leurs adversaires

perdaient deux tués et, deux blessés.

A la première nomrelle de cette agression, le comman-

dant supérieur de Marnia dépêcha sur les lieux le lieu-

tenant Godron, chef du bureau arabe, avec un peloton
de spahis. Cet officier arriva, dans la soirée du 2/1 mai,
chez les Béni Mengouch, où la plupart des cavaliers des

tribus le rejoignirent au cours de la nuit, en même

temps que les piétons des Attia et des Msirda. L'officier

français organisa aussitôt la garde de la frontière, avec

les forces dont il disposait. Dans la matinée du 25 mai,
le lieutenant Godron exécuta une reconnaissance le long
du Kiss ; son apparition devant le marché d'El-Haï-

mer, situé sur la rive gauche de la rivière, eut pour
effet de jeter l'émoi parmi les Marocains qui fréquen-
taient ce marché. Pour ces derniers, la menace de la

force constituait un argument sans rénliaue. aussi les

chioukh des tribus de la plaine de Trifa demandèrent-

ils à entrer en pourparlers ; les parlementaires offri-

rent de restituer les prises et de payer l'amende qui serait
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fixée. L'affaire fut réglée définitivement dans la journée

du 27 mai ; les Oulad Mansour, après avoir rendu aux

Béni Mengouch tout ce qu'ils leur avaient volé, Arersèrent

25o francs à chaque blessé. On termina la séance par

une réconciliation solennelle.

Cet exemple montre clairement les avantages, qu'on
aurait retirés d'une politique souple et énergique, avec

des populations remuantes et indisciplinées comme cel-

les de l'amalat. Le gouvernement chérifien était impuis-
sant et il n'y avait pas à compter sur lui pour mainte-

nir l'ordre à la frontière. Le système des revendications

venait de débuter de façon peu encourageante ; l'hosti-

lité d'un amel suffisait à empêcher tout, essai de colla-,

boration. L'envoi à Oudjda d'un fonctionnaire, disposé
à entretenir des relations amicales, devait heureusement

nous donner quelques années de tranquililé (1).

Commandant L. VOINOT.

(1) Pièces 29, 30 et 31. — Documents sur le Nord-Ouest afri-
cain, t. L loc. cit. — Oudjda et FAmalat, loc. cit.
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Pièces justificatives

Abréviations .- (A. G. G.) Archives du service des affaires indigènes
du Gouvernement général de 1 Algérie.

(A. C. M.) Archives du service des affaires Indigènes
du Cercle de Marnia.

N° 1

Lettre du Commandant supérieur du Cercle de Marnia

au Général commandant la Subdivision de Tlemcen

(Extrait)

(A. C. M.) Registre des Minutes

N° 571 24 septembre 1876.

Vous voulez bien -me demander mon avis motivé sur l'opportu-
nité de créer un emploi d'agent consulaire français à Oudjda.

A mon sens, cette création n'est point nécessaire et n'a même

pas raison d'être.

Tout le commerce du Maroc avec la France se fait sur les
marchés des cercles de Nemours, de Marnia et Sebdou. Nous
n'allons pas porter nos produits sur le marché d Oudjda, tandis

que les marocains apportent les leurs sur nos marchés.

Le marché d'Oudjda est un marché marocain, ce sont les
nôtres qui sont des marchés internationaux.

Nous n'avons à Oudjda aucun sujet français, aucun commer-

çant de notre nation.

L'agent consulaire dont le rôle, je crois, est de défendre et de

protéger les intérêts des commerçants de sa nation établis au
lieu de sa résidence, n'aurait aucune protection à. exercer, aucun
intérêt à défendre.

De plus, dans le cas où les troubles si fréquents dans ce pays
viendraient à éclater, la personne de l'agent consulaire pourrait
être singulièrement compromise, et cela pourrait amener de gra-
ves complications entre nous et l'empire marocain.
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N° 2

Rapport mensuel du Bureau arabe de Marnia sur les

nouvelles politiques

(Extrait)

(A. C. M.) Registre des Minutes

Octobre 187(5.

Nos relations avec nos voisins marocains sont bonnes, le nou-

vel amel (1) semble disposé à entretenir de bons rapports avec

l'autorité française.
Plusieurs douars marocains ont franchi la frontière et sont

venus s'établir pour faire pâturer leurs troupeaux aux Béni Ouas-

sin et aux Béni Bou Saïd. Ils sont aujourd'hui rentrés dans

leur pays à, la suite de l'injonction qui leur en a été faite ; ia

liste des dégâts commis par eux a été envoyée à l'amel d'Oudjda

qui doit en faire recouvrer le montant,

Un douar des Oulad Ei Hassan ne s'étant pas conformé aux

injonctions qui lui ont été faites est resté sur la rive droite de

l'oued El Abbès (2), il a été désarmé et interné dans Taghalik des
Oulad Riah (3).

N° 3

Rapport mensuel du Bureau arabe de Marnia sur les

nouvelles politiques

(Extrait)

(A. C. M.) Registre des Minutes

Novembre 1876.

La situation politique n'est pas satisfaisante.
Nos relations avec le Maroc sont en ce moment assez tendues ;

l'Amel d'Oujda a envoyé récemment aux Hamyan du Cercle- de
Sebdou, par un détachement de cavaliers de son Maghzen, une
lettre au Sultan.

Des explications ont été demandées à ce personnage qui s'est
retranché derrière les ordres de son souverain.

(1) Boucheta ould El Baghdadi.

(2.) Par conséquent au sud de Marnia, à une notable distance
de la frontière.

(3) Tribu de la région de Tlemcen.



Il est possible que les difficultés soulevées par cet incident
s aplanissent.

Les douars des Oulad El Abbès (1) (Maroc) qui étaient venus

auprès de Sidi Zaher, chez les Béni Bou Saïd, sont restés à proxi-
mité de ce poste et continuent à envoyer leurs troupeaux sur
notre ter-ritoire. L'Amel qui avait promis de faire cesser cet état
do choses parait, s'en être fort peu occupé. Je compte m'y rendre
moi-même dans un bref délai pour mettre un terme à ces dé-

prédations.
Le bruit court que les Hamyan ont écrit à l'Empereur du.Ma-

roc pour demander à passer sous son commandement, on va jus-
qu'à dire qu'ils ont déjà quitté le territoire français. Chez nous
comme de l'autre côté de la frontière, ces nouvelles jettent de
l'émotion.

Depuis l'arrivée du Sultan à Oujda, une certaine inquiétude
règne dans les esprits, les Marocains disent partout que cette

première expédition n'a été qu'une sorte de reconnaissance et

que leur souverain doit revenir prochainement pour régler toutes
les questions pendantes entre nous et lui.

Ces hruits peuvent être pris plus ou moins en considération
mais il n'en est, pas moins vrai qu'ils jettent de la perturbation
dans les tribus du Cercle et que -c'est à l'instigation de l'autorité
marocaine -qu'ils sont répandus.

N° 4

Rapport mensuel du Bureau arabe de Marnia sur les

nouvelles politiques

(A. C. M.) Registre des Minutés

(Extraits)
Décembre 1876.

La situation politique n'est guère plus satisfaisante que le
mois passé, la -même inquiétude règne dans les esprits, mais
aucun indice extérieur ne s'est manifesté.

Plusieurs fractions marocaines étant venues sans autorisation
s'étahlir sur notre territoire avec leurs troupeaux, je- suis sorti
avec un Escadron de Spahis et les goums des Béni Cuassin, Béni
Bou Saïd et Maazis (S). Les douars étrangers en apprenant ta
convocation du goum s'étaient hâtés de décamper pour rentrer
au Maroc sauf un douar et quelques tentes des Béni Hassan.

(1)-Fraction des Angad.

(2) Lire Mâaziz.
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sur l'injonction qui leur fut faite d'avoir à retourner dans leur

pays,.les Marocains s'empressèrent d'abattre leurs tentes et de

réunir leurs troupeaux. Ils furent aussitôt dirigés sur la fron-

tière sous escorte. Un détachement de spahis et une partie des

goums fut envoyé également pour surveiller le mouvement de

retraite des tentes parties le matin, pour les empêcher de s'ar-

rêter avant d'avoir franchi la frontière.

Aujourd'hui, nous n'avons aucun campement marocain sur no-

tre territoire.

Les bruits du retour du Sultan après la fête d'El Mouloud

avec -une armée pour nous faire la guerre si nous ne lui aban-

donnons pas les Hamyan du Cercle de Sebdou, les Béni Men-

gouch et les Ouled Attia de l'annexe de Nemours, continuent à

être répétés à Oudjda (1).
On affirme qu'ils ne sont que le résultat de propos tenus par

l'Amel Si Bou Cheta El Bagdadi (2-).

N° 5

Rapport mensuel du Bureau arabe de Marnia sur les

nouvelles politiques

(Extrait)

(A. C. M.) Registre des Minutes

Février 1877.

Nos relations avec l'Amel ont été bonnes, bien -que es person-
nage ne cesse de se mêler aux intrigues que fomentent les Ha-

myan. Il a continué à entretenir des relations avec eux et à

(1) Des tentatives avaient déjà été faites dans ce sens ; on lit
eii effet dans le rapport annuel de 1876 de l'annexe de- Nemours :

« Nos. fractions marocaines du Kiss, sollicitées par les intrigues
« de quelques chefs de la rive gauche, ont paru un instant dis-
« posées à faire acte de soumission au souverain de leur pays
a d'origine, en lui payant une redevance annuelle. Mais il a suffi
« de quelques -conseils empreints d'une sage fermeté, pour tes
« ramener à une plus sage appréciation de leurs intérêts et con-
« server le statu-quo. »

(A. C. M.) Registre des Minutes

(S) Boucheta ould El Baghdadi était jugé plus favorablement

par les autorités de Nemours, qui, il est vrai, avalent rarement
affaire à lui.

« Depuis l'installation du nouveau gouverneur d'Oudjda, l'or-
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recevoir leurs émissaires malgré le blâme officiel que lui a

infligé son gouvernement. Il a recommandé aux tribus saharien-

nes de son commandement de ne rien tenter contre la colonne,

mais de se tenir prêtes à marcher au premier ordre. En prévi-
sion des événements qui peuvent se produire par suite des opé-
rations de la colonne partie récemment de Tlemcen, les douars

des tribus voisines du Maroc ont été éloignées des frontières. Les

campements ont été organisés de façon à éviter une surprise et

à pouvoir résister aux maraudeurs s'il s'en présentait.

N° 6

Rapport mensuel du Bureau arabe de Marnia sur les

nouvelles politiques

(Extrait)

(A. C. M.) Registre des Minutes

Mars 1877.

Le 4 mars, une altercation a failli avoir lieu entre des bergers
des Djaouna (Angad) et des gens des Béni Bou Saïd qui les
avaient trouvés dans leur orge sur la rive droite de l'Oued el
Abbès.

Dès la première nouvelle, j'ai envoyé sur les lieux M. le Chef
du bureau arabe avec des spahis et des cavaliers de tribu. Il a
fait repasser la frontière- aux troupeaux venus sur notre terri-
toire. Le lendemain, j'ai établi un service de patrouilles indi-

gènes et de spahis pour empêcher leur retour et j'en ai écrit à
l'Amel d'Oujda qui a promis de punir les coupables.

Malgré cela, les douars Angad sont revenus s'établir chez nous
trois jours après. Leurs troupeaux ont pénétré de nouveau dans
nos champs ensemencés. Le 14, une bande d'hommes à pied et
à cheval escortant plusieurs troupeaux a répondu par des me-
naces à la patrouille qui les invitait à se retirer.' Avant de les

expulser par la force, j'ai adressé à ce sujet une. autre lettre à
l'Amel qui a envoyé un agent de son commandement pour faire

rétrograder les tentes et les troupeaux.

« dre n'a pas cessé de régner sur notre frontière et nos relations
« de voisinage paraissent s'améliore [s'améliorer] chaque jour. »

(A. C. M.) Registre des Minutes. Rapport annuel de 1876 de
l'annexe de Nemours.
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N° 7

Rapport mensuel du Bureau arabe de Marnia sur tes

nouvelles politiques

(Extrait)

(A. C. M.) Registre des Minutes

Août 1877.

Nos relations avec l'Amel d'Oudjda continuent d'être bonnes.

Nous avons cependant lieu de reprocher à ce personnage de ne

rien faire, malgré nos démarches, pour empêcher les tribus ma-

rocaines limitrophes de pénétrer sur notre territoire. Ces incur-

sions deviennent de plus en plus fréquentes, malgré la vigilance
des patrouilles organisées pour faire respecter la frontière. Leurs

troupeaux chassés d'un point reparaissent immédiatement sur

mi autre. Ces jours derniers, ils seront i[se sont] avancés jusque
dans la forêt communale de Marnia, où les bergers ont coupé
environ cinquante têtes d'arbres pour donner à -manger à leurs

animaux. Des dégâts semblables ont été commis également aux

Maazis (1). Cet état de- choses est très préjudiciable à nos admi-

nistrés dont les troupeaux sont en souffrance, par suite du man-

que absolu de pâturage ; ensuite, il est plus que regrettable, sous

tous les rapports, de voir nos voisins, encouragés par l'impu-
nité, violer sans cesse notre territoire et braver en quelque sorte

nos patrouilles dont la mission se borne à leur faire repasser la

frontière chaque fois qu'ils la franchissent.

N° 8

Rapport annuel du Bureau arabe de Marnia sur les

nouvelles politiques

(Extraits)

(A. C. M. Original)
Année 1877.

A la tête de l'Amalat d'Oudjda se trouve encore le représentant
du Gouvernement Marocain venu à la suite de l'Armée impériale,
Boucheta El Bagdadi (2).

(1) Lire Mâaziz.

(2) Boucheta Ould El Baghdadi, le successeur de Mohammed
Ould El Bachir, a été ainsi noté à Marnia. «Pendant cette nouvelle

période de commandement, l'amel nous suscite de nombreuses

difficultés de frontière ». (A. C. M.) Listes des Amels d'Oudjda.
Minute.
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Ce personnage est toujours tel que nous l'avons constamment

dépeint : officiellement très accommodant, mais au fond nous dé-
testant cordialement (1), fort heureux des embarras que nous
rencontrons avec les populations marocaines, opposant à nos
réclamations les plus justes la force d'inertie quand ce n'est pas
le mensonge, et se montrant au contraire presque arrogant quand
un des siens se trouve lésé.

Au mois de janvier 1877, nous retrouvons les populations mon-

tagnardes des Béni Iznassen encore en lutte-.
D'un côté sont les partisans de El Hadj Mohammed Ould El

Bachir, l'ancien Amel prisonnier du Sultan, et de l'autre, les tri-
bus ralliées au nouveau Gouverneur Bou Cheta El Bagdadi.

A la fin de 1876, l'Amel avait dû pour obtenir la cessation des
hostilités entre ces deux partis, réunir des forces assez considé-
rables à Méguiss (2). Dans le courant de janvier, des lettres du
Sultan vinrent donner un appui -moral aux démonstrations de
Bou Cheta. Dans ces lettres, le Souverain complimentait les po-
pulations fidèles et menaçait des dernières rigueurs El Hadj Mo-
hammed Ould El Mimoun et ses partisans, annonçant qu'il vien-
drait au printemps mettre ses menaces à exécution.

Pendant que ces événements se passaient sur la frontière du
Cercle de Marnia, un certain -mouvement se manifestait dans les

populations sahariennes de Sebdou.
Les Hamyans dissidents avaient envoyé à Fez, au Sultan, une

d-éputation à laquelle s'étaient joints des Hamyans soumis à notre
autorité. Tous avaient, reçu à la -Cour marocaine un excellent
accueil.

Pour détruire le mauvais effet de ces menées, et, affirmer notre
autorité clans ces régions éloignées, une -colonne fut organisée
à Tlemcen et partit de cette ville, sous les ordres de M. le Général
de Flogny, Commandant la Subdivision (3).

Le Cercle de Marnia ne fournit aucun contingent pour cette

expédition, il n'envoya que 250 chameaux au convoi qui l'ac-

compagna. Nous nous bornerons donc à dire- que la nouvelle du

départ de la colonne eut pour résultat immédiat de faire cesser

(1) On lit en marge : « Je ne partage pas cette manière de voir.
Dans ses rapports avec moi, l'Amel n'a jamais montré qu'il
nous détestait. » (Cette observation émane du Général Comman-

dant la Subdivision de Tlemcen).

(2) Le djebel Meghris, à une quinzaine de kilomètres au nord-

ouest d'Oudjda.

(3) Cette -colonne se porta sur El Aricha et en partit, le 15 fé-

vrier 1877, pour aller visiter les Ksours de la région d'Aïn Sefra.
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les bruits malveillants qui depuis le commencement de l'hiver

circulaient sur la frontière.

Ainsi -que nous l'avons exposé dans le rapport annuel de 1876,
des agents du Gouvernement marocain avaient perçu des impôts
sur les Hamyans et Djcmbaa soumis à notre autorité d'après le

traité de 1845.
Le Gouvernement français avait fait à ce sujet des représen-

tations -à l'empereur du Maroc qui avait prescrit que les som-

mes touchées indûment nous seraient remises par l'Amel Bou

Cheta El Bagdadi en personne.
Monsieur le Général Commandant la Subdivision chargé de cette

opération avait décidé qu'elle aurait lieu en présence de tous les

Chefs Hamyans à El Aricha (Cercle de Sebdou), il en prévint
l'Amel en l'invitant à se concerter avec lui pour en fixer le jour.

Bou Cheta El Bagdadi, sans doute pour ne pas effectuer avant
le départ de la colonne -cette remise de fonds qui devait sembler

à juste raison, aux populations, un acte de soumission, pré-
texta une expédition contre les Béni lznassen dans laquelle sa

présence était, prétendait-il, indispensable, et la colonne dut se
mettre en route sans qu'il fût venu au rendez-vous, qui fut, par
suite, remis à la rentrée de l'expédition.

[Suit le récit, des opérations de l'amel chez les Béni Ourimeche,
des Béni Snassen].

Pendant que- ces événements se passaient dans les montagnes
des Béni lznassen, nous eûmes la plus grande tranquilité sur la
frontière.

La paix une (ois rétablie -chez nos voisins, les troupeaux An-

gad qui pendant tout le- temps de la lutte étaient restés chez

eux, commencèrent à faire invasion sur notre territoire, pour
y chercher les pâturages qui leur manquaient,

Comme nous n'étions guère plus favorisés sous ce rapport,
leurs bergers compensaient l'absence de l'herbe en se jetant avec
leurs bêtes dans nos terres ensemencées et en ébranchant -com-

plètement, tous les oliviers ou térébinthes qu'ils trouvaient sur
leur chemin, pour en donner le menu torauchage en pâture à
leurs moutons.

Nos observations à l'Amel n'aboutirent, comme l'année précé^
dente, qu'à des protestations de bon vouloir, sans amener le -dé-

part des troupeaux dévastateurs.
Un service de patrouilles indigènes fut alors établi le long de

la frontière, conjointement avec celui des patrouilles de spahis
déjà organisé.

Les Angad en tenaient si peu compte que, le 14 février, une
bande d'hommes à cheval et à pied escortant plusieurs troupeaux

28
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s'abattit au'beau milieu des cultures des Béni Bou Saïd en in-

juriant et -menaçant de leurs armes les propriétaires des champs
dévastés qui protestaient contre cette violation du territoire.

Les Béni Bou Saïd, des douars voisins, avertis de l'événement,

accoururent, et une lutte était imminente quand je fus averti.

Jf. dirigeai aussitôt sur le lieu du tumulte le Chef du. Bureau

Arabe avec les spahis et les cavaliers de tribu présents à Mar-

nia.

Quelque rapide que fût l'approche- de cet Officier, les Maro-
cains en furent avertis et se hâtèrent de gagner la frontière. 11
ne trouva donc personne au lieu où la rixe avait failli éclater,
il dut se borner à refouler les autres troupeaux qu'il rencontra
sur son passage et à rentrer à Marnia.

Après un. acte aussi violent, le silence n'était plus permis.
Une lettre fut écrite -à l'Amel pour demander la rentrée immé-

diate de ces troupeaux- et la punition des coupables. Bou Cheta
se décida cette lois à tenir compte de nos observations et infligea
une amende de- 415 francs au douar des Djéouna dont les ber-

gers avaient eu une altercation avec les Béni Bou Saïd.
Le -mois d'avril fut assez calme •

Les mois de- juin et. de juillet sont remplis des bruits les plus
contradictoires au sujet des agissements de Si Sllman Ben Kad-

dour, interné dans l'intérieur de l'Empire Marocain, et de Si
Kaddour Ben Hamza qu'on représentait tantôt comme faisant
cause commune avec les Hamyan dissidents, tantôt comme ré-

fugié aux Doui Menia, tantôt enfin comme en route pour Fi-

guig, en pèlerinage. Ces nouvelles occupaient les populations,
mais ne paraissaient les intéresser que médiocrement.

Pendant ces deux mois, les invasions des troupeaux marocains
sur notre 1erritoire ne cessèrent d'avoir lieu malgré nos aver-
tissements a l'Amel, les bergers enhardis par l'impunité allè-
rent jusqu'à détruire les abords des puits de Mehaguin et de

Zoudj el Beghal, ils s'avancèrent jusqu'au bois de Be-thoume et
ébranchôrcnt plus de 50 magnifiques icrébinthes pistachiers, pour
en faire manger le feuillage à leurs troupeaux.

Aux Maazis (1), des dégâts analogues furent commis, une vi-

gne plantée près de la mine des Maazis et appartenant au Di-
recteur de la mine -fut dévastée.

Les Béni Hassan furent signalés comme les auteurs de ces

dégâts.
Comme toujours, l'Amel opposa le mutisme le plus complet et

la force d'inertie la plus absolue à nos justes réclamations, sem-
blant non seulement tolérer, mais encore encourager ces dépré-
dations et ces violations de territoire.

(1) Lire Mâaziz.
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La situation était devenue insupportable, heureusement M. le

Général Commandant la Subdivision voulut bien, le 19 août,
accorder l'autorisation de saisir les troupeaux des délinquants si

l'occasion se présentait de nouveau, et de ne les rendre qu'après

paiement des dommages et intérêts aux propriétaires des cultures

ravagées.
La fin du mois d'août et le commencement de septembre furent

peu marqués par les incursions des troupeaux, la chaleur exces-

sive de ces mois y contribua certainement en forçant les ber-

gers à se tenir éloignés de la plaine.
Aucun événement ne marqua cette période chez nos voisins, il

so produisit -cependant une certaine agitation dans les popula-
tions marocaines, à. la nouvelle de la razzia opérée par les goums
de Sebdou et de Daya sur les Hamyan dissidents et sur les

Mehaya.
Les Chefs Angad en furent parait-il très animés contre les

Français et le bruit courut qu'ils avaient juré de venger les

Mehaya.
L'Amel dans la crainte d'un conflit qui aurait pu amener de

grandes difficultés entre son Gouvernement et le nôtre, les au-
rait, blâmés, énergiquement et leur aurait enjoint de- s'abstenir
de toute espèce de démonstration.

L'arrangement pris peu de temps après, pour cette affaire, à
la suite du voyage à Tlemcen d'El Hadj Bou Bélier, Chikh des

Mehaya, résolut fort heureusement cette difficulté, et la paix ne
fut pas troublée.

Les incursions des troupeaux ne tardèrent pas à recommencer :
le 10 septembre, je fus informé que sept troupeaux des Béni Has-
san avaient pénétré chez les Maazis et y saccageaient les -oliviers.

Le lendemain 20, au point du jour, après avoir averti l'Amel,
je- partis de Marnia avec le Chef du bureau arabe, 25 cavaliers de

goum el une division du lor Escadron de Spahis.
.Te trouvai, en effet, un millier de moutons et quelques centai-

nes de chèvres paissant aux environs de l'Oued Zelzella, en

plein territoire de la tribu des Maazis.
Je les lis cerner et diriger vers l'intérieur. Les bergers re

songèrent même pas à tenter une ombre de résistance et -comme
, il était impossible de franchir avec les troupeaux la, Mouilah, où

s'était produit la veille une assez forte- crue, je les fis diriger,
sous escorte, à l'extrémité Est du territoire des Maazis pour y
demeurer sous la garde et, la responsabilité du Caïd et du goum
de celte iribu.

Après .approbation de. cet acte de rigueur par M. le Général
Commandant: la Subdivision, je fis connaître- à l'Amel que les
Iroupeaux no seraient rendus qu'après paiement, des dégâts com-
mis actuellement aux Maazis, et précédemment par la même
fraction -marocaine aux puits de la frontière et à la vigne des
Maazis.
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Après plusieurs pourparlers entre les Djemaa (1) et le Chikh
des Behi Hassan qui étaient venus à Marnia, la somme l'Ut défi-
nitivement arrêtée à 800.francs.

Trois otages furent laissés à Marnia et les troupeaux dirigés
vers ia frontière et rendus à leurs propriétaires.

Le paiement lut effectué comme il avait été convenu, à peu
de chose près au moins, car le Chikh El Yazid Oulad El Mouflak

r-'apporta que 794 francs.

Cette leçon fut profitable aux Marocains, depuis ce moment,
les Caïds de la frontière et les palïouiiles n'ont signalé aucune
violation de notre territoire par les bergers et leurs troupeaux.

Nous n'avons point voulu interrompre le récit des événements
politiques accomplis au Maroc pendant l'année 1877, pour racon-
ter les brigandages commis sans discontinuité par les sujets ma-
rocains sur notre territoire et l'attitude de l'Amel en toute cir-
constance, quand un fait de ce genre lui était signalé.

[Suit KxpoHt d'un assez grand nombre- d'assassinats et de vols.]

Les coupables, leur coup achevé, se hâtent de repasser la fron-
tière et sont à l'abri de nos poursuites.

Vainement, il a été écrit à l'Amel pour obtenir, sinon l'arres-
tation des voleurs et des assassins, du moins leur punition d'a-
près les usages de sa nation. Toutes les démarches sont demeu-
rées inutiles (2),

A toutes nos demandes, il a répondu officiellement par des pro-
testations contre les criminels et nous apprenions que publique-
ment, à Oudjda, il couvrait de sa protection les malfaiteurs et
menaçait de sa vengeance ceux qui nous les dénonceraient ou
nous les livreraient.

Cette conduite semble établir clairement que l'Amel ne pou-
vant nous faire la guerre ouvertement, est heureux de.saisir tou-
tes les occasions de- donner cours à sa haine contre nous.

11 est donc indispensable qu'à quelque prix que ce soit, on nous
fournisse les .moyens d'action nécessaires pour mettre fin à cet
état de choses.

(1) Djemâa, assemblée des notables. Il s'agit évidemment des
djemâas des douars des Mâaziz lésés par les Béni Hassane.

(2) On lit en marge la note suivante, du Général Commandant
la Subdivision de Tlemcen : « Cette appréciation me parait fort
exagérée. Bou Cheta fait, à -ce point de vue, comme ses prédé-
cesseurs ; il'est évident que nous ne pourrons jamais compter' sur un Amel d'Oudjda pour nous débarrasser des malfaiteurs. »
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11 faut que l'Amel. sache que nous sommes las de sa duplicité (1)
et que les malfaiteurs aient la preuve que nous saurons protéger
les colons et les indigènes sans le concours de leur gouverne-
ment, puisqu'il remplit si indignement ses devoirs vis-à-vis dé-

lions.

Marnia, le 20 décembre 1877.

Le Chef d'escadrons au 2* Spahis,
Commandant supérieur,

CHARPENTIER.

N° 9

Lettre du. Commandant supérieur du Cercle de Marnia

an Général commandant la Subdivision de Tlemcen

(A. C. M.) Registre des Minutes

N° 377 20 juin 1878.

Je -me suis rendu hier 19 juin à Djorf El Baroud, j'ai trouvé
l'amel exact au rendez-vous que je lui avais donné à 5 heures
du matin.

Il était accompagné d'une suite- -nombreuse et avait avec lui
son Cadhi, ainsi que plusieurs chefs Angad.

Je lui ai parlé des cinq charrues des Oulad Tahar (Béni lznas-

sen) se trouvant sur le territoire des Oulad Mellouk près du bar-

rage, il n'y a pas eu la moindre discussion, il a reconnu qu'elles
devaient nous payer l'impôt,

Nous avons ensuite entamé la question des charrues des Béni
Hassan (2), là nous ne nous sommes plus entendus ; il a dit

qu'elles étaient toutes sur le territoire marocain, je lui ai dé-
montré carte à la -main qu'elles étaient sur le nôtre, mais il n'a
rien voulu entendre.

Je lui ai dit -à la fin, il y a eu en janvier 187-4 une- convention

faite, une ligne déterminée et fixée ainsi :

1° De Djorf El Baroud au Kerkour Si Hamza. du Nord (3).
.2° Du 'Kerkour Si Hamza du Nord à Zoudj El Beghal (pre-

(1) On lit en marge la note suivante du général commandant
la Subdivision 'de Tlemcen : « Même observation que ci-dessus. »

(2) .Fraction des Angad.

(3) Les Marocains prétendaient que le Kerkour Sidi Hamza
était, un point situé au Nord-Est de celui désigné sous ce nom par
les Algériens, point crue ces derniers appelaient, Kerkour El Miad;
Kerkour Sidi Hamza du Nord désigne donc Kerkour El Miad. Le
modus vivendi de 1874 avait admis que la zone comprise entre
Kerkour Sidi Hamza et Kerkour El Miad serait considérée com-
me neutre.
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nant la ligne droite reliant Kerkour Si Hamza du Nord et
l'haouch de Sidi Zaher, ce dernier point- (1) se trouve à 800 mè-
tres sur la ligne élevée perpendiculairement (2) au point 5.800
de la dite ligne en partant du Kerkour Si Hamza du Nord).

3° De Zoudj El Beghal à l'haouch de Sidi Zaher,
Nous allons la suivre en partant du Kerkour Si Hamza (3) ;

tous les labours à gauche seront chez nous.
En effet, nous nous sommes mis en route, mais voyant qu'il

appuyait continuellement à gauche, nous étions arrivés même à
suivre une ligne qui nous aurait fait laisser le puits de Zoudj El

Beghal à notre droite, je- lui en fis Tobservatic-n. Il me répondit
continuons- nous verrons après, il agissait ainsi parce que nous
nous trouvions précisément sur les terrains labourés ; à la fin
il consentit à -m'écouler, et nous obliquâmes à droite, et nous
mrivâmes au point, désigné, 800 mètres en ayant du point où
la. ligne- droite de Kerkour Si Hamza à Zoudj El Beghal -coupe
l-i route des Mezaouir. Alors il -me conduisit, poussé par tous
les -chefs qui l'entouraient, vers un point où se trouve un petit
tas de pierres, situé à S00 mètres environ du puits de Zoudj El

Beghal, en me disant : « voici le point de notre frontière ». Je
lui dis qu'on l'induisait -complètement en erreur, que -ce tas de

pierres, était le souvenir d'un homme- tué en cet endroit, il y a
six ans.

Impossible de lui faire comprendre qu'il était dans le faux.
J'ai enfin terminé l'entrevue en lui disant que- j'avais ordre de
mon gouvernement, de faire payer tous les labours faits à gau-
che de la ligne que j'avais voulu lui faire suivre.

Il reprit sa même conversation, en me disant qu'il allait écrire
à son 'Gouvernement, qui ferait venir des savants, dos géomè-
tres, etc., etc., que je demande la même chose au mien et

qu'on réglerait l'affaire et qu'en attendant on laisserait le paie-
ment de l'impôt en suspens.

Je lui ai dit, qu'il n'était nullement, question de- frontière, mais
bien de payer de suite l'impôt pour les Tabours faits certaine-
ment sur notre territoire. a

•Comme- il est évident, pour moi, que l'amel évite nos justes
réclamations, comme il a toujours fait jusqu'ici, je viens vous
demander vos ordres (4).

(1) 11 s'agit évidemment de Zoudj El Beghal.

(2) Bien que le texte ne donne aucune précision, la perpendicu-
laire destinée à fixer la position de- Zoudj El Beghal devait sans
aucun doute être tracée vers le Nord-Est,

(3) Kerkour El Miad, car il ne peut être question que du Ker-
kour Sidi Hamza du Nord.

(4) L'amel, dont l'autorité était fortement battue en brèche,
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N° 10

Lettre du Commandant supérieur du Cercle de Marnia

au. Général commandant la Subdivision de Tlemcen
/T?,.4>.o ;4\

(A. C. M.) Registre des Minutes

N» 397 27 juin 1878.

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, le rapport établi par
I • Capitaine Lemoine, chef du bureau arabe, que le Comman-
dant Charpentier avait chargé do se rendre hier, 26 juin, sur
II frontière pour régler l'affaire des Béni Hassan.

•Cet'-officier avait l'ordre de faire transporter, à proximité de
son camp, la. quantité de gerbes nécessaires pour garantir le

paiement de l'impôt dû par les Béni Hassan et le recouvrement
des frais causés par leur refus de s'en acquitter. A la prière du
chef des Béni Hassan. Chikh El Yazid, il a accepté -comme ga-
rantie, au lieu du grain et pour éviter des pertes par suite du

transport, quatorze chameaux qu'il a fait amener à Marnia.
Je les ai mis en garde dans un douar des Boni Ouassin voisin

de la Tafna jusqu'à acquittement de la somme due par les ma-
rocains

avait d'ailleurs cherché à se soustraire à cette entrevue, ainsi

qu'en témoignent, les extraits ci-après de la correspondance du
Commandant supérieur du Cercle do Marnia avec le Général
commandant la Subdivision de Tlemcen.

« L'amel d'Oudjda, auquel j'avais donné rendez-vous samedi
« matin à la frontière pour voir les cultures effectuées par les
a marocains sur notre territoire, m'a répondu qu'il ne pouvait
« s'y rendre au jour que je fixais à cause d'affaires qu'il ne pou-
« Yait remettre.... »

(A. C. M.) Registre des Minutes. Confirmation du télégramme,
n' 349 du 24 mai 1878.

« ... Le prétexte que donne l'amel, -comme l'empêchant de ve-
J nir à la frontière, ne paraît pas sérieux. Le motif véritable
« es1, je crois, la situation embarrassée et même critique dans
« laquelle il se trouve vis-à-vis de la plus grande partie de ses
« administrés (Mehaya, Angad et portion des Béni lznassen. »

« A mon avis, s'il ne sort pas d'Oudjda pour venir à la fron-
« tière, c'est qu'il craint quelque entreprise contre sa personne
« de la part des Angad et de leurs alliés ; le recensement des
« Oulad Sidi Cheikh, qu'il donne comme excuse, aurait pu être
« fait, un jour plus tard sans le moindre inconvénient... »

(A. C. M.) Registre des Minutes. Lettre n» 354 du 31 mai 1878.
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Par suite de cet arrangement, les zouaves, les spahis, le goum
et les chameaux de transport requis aux Béni Ouassin sont ren-

trés le soir même à Marnia comme il vous a été télégraphié.
Je viens de recevoir de l'amel une lettre -de protestation con-

tre l'opération effectuée hier. Il déclare qu'il va rendre compte
à son gouvernement et il termine un réclamant le paiement de
40 charrues qu'il prétend avoir été labourées par les Béni Bou
Saïd sur son territoire.

Or, les labours effectués par cette tribu sur le territoire maro-
cain se bornent à une charrue appartenant au Caïd Ben Ahmed
Ould Si Laradj.

En faisant cette ridicule réclamation de 40 charrues, l'amel est
de mauvaise foi. Pour en finir, je le prie de me donner la liste
exacte des gens des Béni Bou Saïd qui ont labouré chez lui
ainsi que l'emplacement de leurs labours, ce qui certainement
lui sera impossible.

Enfin, je l'informe que je ne- puis rien changer aux ordres que
vous m'avez donnés et que les 14 chameaux ne seront rendus

qu'après paiement des charrues des Béni Hassan, dont le mon-
tant est de 900 francs.

Quant au paiement des 3 charrues des Béni Hamlil et de 5
charrues des Oulad Tahar, je ne lui réclame rien, les Caïds des
Béni Bou Saïd et des Béni Ouassin s'en portent garants.

N° 11

Rapport annuel du. Bureau arabe de Marnia sur les
nouvelles politiques

(Extraits)

(A. C. M. Original)
Année 1878.

Au commencement de l'année 1878, nous trouvons, à la tête de
l'Aanalat d'Oudjda, Si Bou Cheta Ben El Bagdadi, le même qui
avait été placé dans ce commandement par le Sultan Mouley
Hassan, lors de sa venue en 1876.

Le mois de janvier a été marqué par un fait assez Important,
l'établissement de la mission militaire française -à Oudjda.

Cette mission, composée d'un Capitaine, M. Payerne, du lor
Tirailleurs Algériens, d'un Lieutenant, M. Journée, du 1er Zoua-

ves, d'un médecin, M. le Docteur Linarès et de plusieurs sous-
officiers, a été envoyée à Oudjda pour procéder à l'instruction
militaire des troupes marocaines (1).

(1) La section de la -mission militaire, installée à Oudjda, fonc-
tionna quelques années seulement dans cette localité, qu'elle
semble avoir quitté vers 1881.
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L'Amel, à son arrivée, s'est monlré froid et réservé, mais peu
à peu, les relations sont devenues assez cordiales, et le Capitaine,
Chef de mission, a pu remplir, sans la moindre difficulté, la

tâche qui lui est confiée.
L'année 1878, comme les précédentes, a été remplie par les que-

relles des différentes fractions marocaines de l'Amalat d'Oudjda
ou du voisinage (1).

La fin de juillet fut marquée par plusieurs entrevues des repré-
sentants de l'autorité marocaine et de délégués de l'autorité

française, pour amener une réconciliation entre nos Hamyan tt

les populations marocaines du Sahara (Hamyan-Beni Guil).
La première de ces rencontres eut lieu à Zahra (2), entre M. le

Chef d'Escadrons Ben Daoud, Commandant Supérieur du Cercle

de Sebdou, et le Khalifa du Marabout, de Kenatza (3), Si Moham-
med Ben Abdallah.

La seconde eut lieu à Sidi Zaher, entre ce même officier su-

périeur, l'Amel Si Bou Cheta Ben El Bagdadi, le Khalifa du

Kenatza et les deux Amin, dont nous avons fait connaître l'ar-

rivée à Oudjda au mois de février.
Enfin, le Commandant Ben Daoud se rendit à Oudjda pour avoir

une conférence avec ces personnages et les principaux chefs ma-

rocains.

(1) Les troubles survenus chez les Béni Khaled (Béni Snassen)
entraînèrent l'exode d'un assez grand nombre de tentes, qui se

réfugièrent en territoire algérien.
« Le 3 juillet, un grand nombre de tentes des Béni Khaled, par-

i- tisans de Zaïmi, se réfugièrent sur notre territoire... Le 6 du
r même mois, tous ces indigènes repassaient la frontière du Kiss...
« La situation se -maintint ainsi jusqu'au 11 juillet, mais à cette
« date, menacés de nouveau par leurs adversaires..., ils se ré-
« fugièrent de nouveau en masse de ce côté de la frontière. Un
« officier fut immédiatement envoyé sur les lieux..., des mesu-
« res furent prises pour le désarmement et l'internement de ces
« réfugiés... ils sont dirigés sur la plaine de Mezaourou au sud
« de Nedromah. »

(A. C. M.) Registre des Minutes. Rapport mensuel de juillet
1878 de l'annexe de Nemonrs.

Ces tentes repassèrent au Maroc le 15 août (Rapport, mensuel
d'août 1878 de l'annexe de Nemours (A. C. M.) Registre des Mi-

nutes).
(2) Sur le flanc gauche de la vallée de la Tafna, à une quinzaine

de kilomètres au Nord-Ouest de Sebdou.

(3) Lire Kenadsa ; il s'agit de la zaouia de l'ordre des Ziania,
qui se trouve à une- vingtaine de kilomètres au sud-ouest de
Bechar.
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{Suit l'exposé des événements qui ont provoqué la chute de

l'Amel.]

L'Amel Si Bou Cheta Ben El Bagdadi était rappelé immédiate-
ment auprès du Souverain sans motif indiqué.

En même temps, des lettres étaient remises, par les cavaliers
du maghzen, aux chefs des différentes fractions Angad et Béni
lznassen, leur prescrivant de se rendre sans retard auprès de

l'Empereur.
L'Amel fit aussitôt ses préparatifs de départ et quitta Oudjda

le 10 octobre, fort inquiet, ne sachant s'il reviendrait ou s'il res-
terait dans l'ouest de l'Empire, s'il était menacé d'une révocation
ou d'un simple changement (1).

Les actes de banditisme, dont nous avions eu à nous plaindre
pendant, l'année 1877, n'ont pas cessé, mais ils ont été beaucoup
moins fréquenls en 1878 que dans le cours de l'année précédente.

([Suit l'exposé de ces actes de banditisme.]

La question des labours effectués sur notre territoire par les
tribus marocaines voisines de la frontière avait suscité quelques
difficultés. Après des pourparlers assez longs, il fut convenu

que le Commandant Supérieur et l'Amel se rencontreraient sur
les terrains, objet du litige. A la suite de cette entrevue qui eut
lieu le 19 juin, il fut notifié à l'Amel .que les labours avaient été
effectués chez nous et que ses gens nous devaient l'impôt.

Sur le refus de ceux-ci d'en acquitter le montant, le chef du
bureau arabe fut envoyé à la. frontière avec une compagnie d'in-
fanterie, une division de Spahis et une partie- du goum. La
tribu marocaine récalcitrante, celle des Béni Hassan, devant
cette démonstration, s'engagea à payer. Des chameaux furent

pris en garantie de sa promesse, et le 29 juin, les sommes exi-

gées s'élevant à 1.380 francs dont 900 francs pour les Béni Has-
san, étaient versées dans les caisses de l'Etat,

Vers la fin de l'hiver, quelques cas de choléra avaient été si -

gnalés sur la côte- nord du Maroc, on attribuait leur apparition
à. la venue de pèlerins rentrant de La Mecque ; en conséquence,
l'accès des indigènes de l'ouest de l'Empire Marocain fut pro-
visoirement interdit à la frontière.

Cependant, la santé publique s'étant maintenue -dans de bon-
nes conditions, on avait oublié ces premiers symptômes, quand

(1) Boucheta ould el Baglîtladi fut remplacé, en mai 1879, par
lamel Bachir ould Amar Delimi, qui ne resta que quelques
mois en fonctions.
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au milieu du mois d'août, on apprit que le choléra sévissait au

Maroc, et, qu'il était arrivé jusqu'à Thaza (lettre du 19 août).
Bientôt, son apparition était signalée à Aïoun Sidi Mellouk où
il emportait 22 soldats de la garnison, et même à Oudjda où 3
soldats -marocains succombaient malgré les soins du Médecin de
la mission française, le docteyr Linarôs.

Des mesures furent aussitôt prises pour préserver l'Algérie du
fléau. Un cordon sanitaire fut établi le long de toute- la fron-
tière de terre dans l'annexe de Nemours et. les cercles de Mar-
nia -et Sebdou. Un lazaret fut établi, dans le Cercle de Marnia,
à Sidi Zaher. Dans chacun de ces postes, un médecin fut spé-
cialement chargé de la surveillance sanitaire de la frontière.
Des rondes, des patrouilles nombreuses sillonnèrent constam-
ment le pays, pour empêcher l'entrée des étrangers, et forcer tous
ceux qui ne pouvaient se- dispenser d'entrer chez nous, d'aller
subir une quarantaine au lazaret de Sidi Zaher.

Grâce à ces mesures énergiques appliquées rigoureusement,
l'état sanitaire de tout l'Ouest de la province s'est maintenu ex-

cellent, aucun cas d'épidémie n'a été signalé.

En résumé, la situation doit paraître satisfaisante si l'on songe
surtout à la misère de 1877 par suite de l'absence de pluies et
au. manque de récoltes.

Marnia, le 20 décembre 1878.

Le Chef d'Hscadrons au. 2° Spahis,

Commandant Supérieur,

CHARPENTIER.

N° 12

Télégramme du. Commandant supérieur du. Cercle de Marnia

au Général Commandant la Subdivision de Tlemcen

(Extraits)

(A. C. M.) Registre des Minutes

N° 579 6 octobre 1879.

Voici les nouvelles que je reçois sur l'attaque des prolonges.
Les cavaliers qui -ont attaqué le détachement du train étaient

partagés en deux bandes ; l'une de 50 ou 60 cavaliers, comman-

dée par Abdellah ben M'Zah lui-même, et l'autre de 12 cavaliers
seulement.

C'est cette dernière bande qui a réussi à nous tuer deux hom-

mes, à nous enlever sept mulets, trois fusils, trois sabres et

quelques effets militaires.
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Sur les sept bêtes volées, trois mules blanches ont été ven-

dues Vendredi dernier au marché d'El M'Kam Sidi Ali ben
Sama (1) pour une somme de 600 francs.

Elles ont été achetées par les gens d'El M'Kam. Un quatrième
mulet de robe rouge n'a. pas trouvé d'acheteur à cause de son

grand âge ; enfin les 3 mulets restants ont été dirigés sur Debdou

également- pour être- vendus.

N° 13

Rapport mensuel du Bureau, arabe de Marnia sur les

nouvelles politiques

(Extraits)

(A. C. M.) Registre des Minutes

Octobre 1879.
•r.., ,.i.,........ ..•,••,..«. • ...» ••.*..

Nos relations avec les chefs des tribus marocaines, voisines de
I.'.; frontière, sont, bonnes.

L'Amel d'Oudjda est réduit à. une complète impuissance par
les dissensions de ses administrés. Il proteste en vain de son bon
vouloir, mais il ne peut régler aucune- des questions pour les-

quelles nous réclamons son intervention (2).

Les derniers jours de septembre furent marqués par des événe-
ments de la plus haute gravité, survenus sur notre frontière
sud-ouest,

En -même temps que nous arrivait la nouvelle qu'un convoi
rk: quatre prolonges du train avait é1é attaqué sur la route de
Sebdou à. El Aricha, nous apprenion, de différentes sources, que
les auteurs de ce coup de main n'étaient autres que les éclai-
reurs ou l'avant garde d'une colonne considérable qui se for-

(1) Au nord de la piste de Berguent à Debdou par le Foum
Bezzouz et sensiblement à égale distance de ces deux localités.

(2) Dans le rapport mensuel de septembre 1879 du bureau arabe
de Marnia, on lit également:

« Nos relations avec les populations marocaines, voisines de '.a
t frontière, sont satisfaisantes. Nos rapports avec l'amel d'Oudjda
« sont loin d'être mauvais, mais nous avons lieu de constater
« que ce fonctionnaire est impuissant à nous accorder les satis-
« factions que nous sommes appelés à lui réclamer. II n'a plus
« aucune action sur ses administrés et il déclare lui-même qu'il
<(est incapable d'en obtenir quelque chose. »

(A. C. M.) Registre des Minutes
L'amel était alors Bachir Ould Amar Delimi.
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mail à El Meridja (1), dans l'intention de- tenter une incursion
sérieuse sur notre territoire. Les renseignements qui nous
étaient donnés indiquaient qu'une alliance offensive et défen-
sive avait été conclue entre les Hamyah dissidents, les Béni
Guill e-l les Oulad Sidi Chikh, Certains de nos espions qui ont

pu pénétré [pénétrer] jusque dans le camp ennemi, rapportait
[rapportaient] qu'on n'y comptait pas moins de 15 à 1600 tentes.

Dans les premiers jours d'octobre, le bruit courait que nous
préparions une expédition pour marcher contre nos agresseurs.
L'envoi à Sebdou de quelques pelotons de spahis avait donné
naissance à cette rumeur. Vers le 5 de ce mois, nos adver-

saires, craignant de ne pas être suffisamment à l'abri d'une atta-

que venant d'un autre- [de notre] côté, abandonnèrent Meridja
et. se portèrent plus au sud. Figuig devait d'abord être choisi
comme centre d'opérations, mais des nouvelles plus récentes in-
diquaient A'm Chair.

Le 13 courant, les campements de nos ennemis ont été vus à
Tandrara et, depuis, nous n'avons plus eu de données à ce sujet.

N° U

Rapport mensuel du Bureau arabe de Marnia sur les
nouvelles politiques

(Extraits)

(A. C. M.) Registre des Minutes

Novembre 1879.

Nos rapports avec Oudjda sont rares, surtout depuis le départ
de l'Amel qui a quitté son poste- le 26 octobre dernier. Le Khalifa
Si Allai n'a pas la moindre action sur ses administrés et, par
suite, ne peut répondre à aucune de nos demandes.

Une entrevue- avec 'un représentant du Gouvernement marocain
nommé Si Abdesselam Baiess (1), doit avoir lieu le 19 novem-

(1) Point d'eau qui se trouve à environ 32 kilomètres à l'ouest
de Berguent,

(1) Cet envoyé marocain s'était rendu dans l'amalat par la
voie de mer.

« Le 19 octobre il est arrivé à Nemours un envoyé du Sultan,
« chargé de régler nos différends avec le Maroc. Ce personnage
« nommé Abdesselem' Païs est parti pour Oudjda le 21. »

« Le 28 octobre, il est arrivé par bateau, de Tanger, une som-
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bre à Sebdou (1). Ce représentant vient apporter les excuses du

Sultan au sujet de l'attaque des prolonges françaises entre Seb-

dou et El Aricha. Les Caïds du Cercle, avec une soixantaine de

cavaliers du goum, sont partis de Marnia le 16, sous la conduite

du chef du bureau arabe, pour assister à cette entrevue.

ï\To 15

Rapport annuel du Bureau arabe de Manda sur les

nouvelles politiques

(Extraits)

(A. C. M. Original)
Année 1879.

La situation, assez Iroublée à la fin de 1878, s'était simplifiée

brusquement et d'une manière inattendue.
L'Amel d'Oudjda, Si Boucheta Ben El Baghdadi, venait, de

replacer -sous son commandement, ou, pour mieux dire, avait

« me de 19.000 francs destinée à payer les indemnités réclamées
•< au Maroc par noire gouvernement pour les affaires de Sebdou.
« Cet argent a été remis aux envoyés de Abdesselem Pais le 2
« novembre. »

(A. C. M.) Registre des Minutés. Rapport mensuel de novembre
1879 de l'annexe de Nemours.

(1) Cette entrevue de Sebdou eut lieu avec une certaine solen-
nité. On convoqua à cette occasion les chefs indigènes des cir-

conscriptions voisines, ainsi que l'établissent les extraits ci-

après de la lettre 675 du 13 novembre 1879 du commandant su-

périeur du Cercle de Marnia au général commandant la Subdi-
vision de Tlemcen.

« ..... .l'ai prescrit, immédiatement au Capitaine Commandant
a le 1er Escadron d'envoyer le 16 courant, à Tlemcen, un déta-
« chôment de 25 à 30 spahis, commandé par un officier. J'ai
« ordonné en oulre, à tous les chefs indigènes du cercle, de
<-prendre leurs dispositions pour se rendre à Sebdou de manière
« à arriver dans ce poste- dans la journée du 17. Ces derniers
« seront revêtus de leurs burnous d'investiture. Ils seront ac-
<<compagnes des notables de leurs tribus, de manière à former
« un groupe de 70 cavaliers et se mettront à la disposition de
« M. le Lieutenant-Colonel Laurence Je vous prie de nie
« donner l'autorisation de faire conduire le goum par un officier
« et, de préférence, par le chef du hureau arabe... »

(A. C. M.) Registre des Minutes.
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vu revenir d'eux-mêmes, sous son autorité de représentant du

Sultan, les Angad et leurs alliés.

Quand des lettres du Sultan, subitement, vinrent le mander
sans relard à -Fez, en même temps que les différentes fractions

Angad et Béni Isnassen, sans motif indiqué, Bou Cheta, vive-
ment inquiété par cet ordre inattendu, se hâta de- vendre une

partie de ses biens et se 'mit en route le 10 octobre. Nous apprî-
mes plus tard qu'au mois d'août suivant, il avait été nommé
Kebir el Djich (Colonel Général de cavalerie) en remplacement
de son beau-frère Si El Arbi Ould Mokhtar El Djemai, appelé
aux fonctions de Grand Vizir. Il fut remplacé par Si El Bachir

Ould Omar Ben Dilmi (1), des Cherarda, qui n'arriva à Oudjda
que le 16 mai.

Avec le -mois d'août commence au Maroc la période- de trou-
bles dont il a été parlé -plus haut et qui revient presque à inter-
valles réguliers ensanglanter ce -malheureux pays. 11 faut sans
doute rechercher la cause première et permanente de- -cette dé-

plorable périodicité dans l'esprit turbulent et les instincts que-
relleurs des habitants, pour qui les dissensions, les rapines et
les massacres sont devenus un état à peu près normal, on pour-
rait même dire un besoin.

11 est à remarquer que- l'ouverture de cette période coïncide

généralement avec la rentrée des récoltes. En effet, c'est l'épo-
que où l'Arabe, satisfait de savoir assurée, pour un certain temps,
lf. maigre subsistance qui suffit à ses désirs, secoue volontiers
le joug d'un travail, manuel qui lui pèse. Alors sous l'influence
des excitations morbides d'une série de fêtes religieuses, on .:c
voit constamment se livrer à toutes les fantaisies de son ima-

gination ardente et. inquiète ; ses appétits barbares se mani-
festent et, poussé par la soif d'émotions nouvelles qui le carac-

térise, il désire la, lutte, il recherche un adversaire. Aussi, le

prétexte le plus simple en apparence, parfois le- plus futile, suf-
iit-il à donner le signal du combat. Le prétexte, cette année-ci,
a, été fourni par l'un des Chikh des Boni Ourimech, le nommé
Mohammed Ould El Hadj, qui demandait à être nommé au com-
mandement do tente sa tribu, après s'être assuré l'appui de l'Amel

d'Oudjda. Aussi loi, trouble profond parmi les rivaux de ce pré-
tendant.

(1) El Bachir Ould Amar Delimi a été ainsi noté à Marnia :
< Personnage insignifiant, » (A. C. M.) Liste des amels d'OUdjda.
Minute.
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Le 13 (1) arrivée à Oudjda du Caïd Abdesselam (2), avec des
lettres du Sultan pour' les partis en lutte. Des deux côtés, on
refuse d'entrer en arrangement et on envoie des députations à
Fez.

Quant à l'Amel Si El Bachir Ould Amar Ben Dilmi, il a été
relevé de ses fonctions et il est parti assez précipitamment pour
Fez, le 26 octobre.

Pendant toute cette période de troubles chez nos voisins de
l'Amalat d'Oudjda, nous avons eu sans cesse les meilleurs rap-
ports avec les deux partis en lutte, grâce -à. la stricte neutralité

que nous nous sommes efforcés de garder. Les Béni Isnassen,
comme- les Angad et leurs alliés, arrivaient sur nos -marchés -cha-

que fois que les circonstances le leur permettaient.
Nos administrés sont restés complètement calmes et indiffé-

rents en présence du désordre qui régnait de Tautre côté de "'a
frontière. Ils ne se préoccupent pas davantage de ce qui se

passe dans le Sud-Ouest, Enfin, l'approche de la colonne maro-
caine, commandée par Mouley El Amiii, lie semble pas non plus
attirer leur attention, ils trouvent tout naturel que le Sultan
essaie de rétablir l'ordre chez ses sujets rebelles.

Quant aux sentiments hostiles qui paraissent se manifester à
notre égard dans l'armée chérifienne, ils ne surprennent personne
attendu que chacun sait, que, pour le musulman, surtout pour le
marocain, le chrétien est l'ennemi. Nous avons lieu depuis long-
temps d'être fixés à ce sujet.

Marnia, le 20 décembre 1879.

Le Chef d'Escadrons au 2° SpaJiis,
Commandant Supérieur,

CHARPENTIER.

N° 1G

Lettre dû Commandant supérieur du Cercle de Marnia
au Général commandant la Subdivision de Tlemcen

(Extraite)

(A. C. M.) Registre des Minutes

N" 75 3 février 1880.

J'ai l'honneur de vous accuser réception de vos dépêches du
28 et 29 janvier dernier, n«s 62 et 65, et de- votre télégramme

(1) Lé 13 octobre.

(2) Si Abdesselam Baïes, le délégué du Sultan chargé d'aller

présenter des excuses à Sebdou pour l'attaque des prolonges du
tiain enlre cette localité et El Aricha.
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dil 31 du dit, cbniirhié sous le il*> 71; au sujet de la p'féSericè à

Oudjda du nommé Moulay Ahmed parent dé l'èihpère-Ur dû Ma-

roc.
Dès l'arrivée dé ce personnage au milieu des populations nià-

1-bca.ihes voisines dé là frontière, et déjà avant que vos instruc-

tions fie me parvinssent, j'avais pris les mesures nécessaires

polir être teiiu ad courant dé ses faits et gestes.

Moulay Ahmed est entré à Oudjda le 26 janvier (1).

L'envoyé du Sultan s'est installé dans la Kasbah. Il a aussitôt

fait mander le nouvel amel, Ali ben Mohammed El Guidri, qui
se trouvait à l'armée avec Mouley El Amin. Celui-ci est arrivé

a Oudjda le 30 janvier, accompagné seulement de quelques ca-

valiers du maghzen.

Il ne m'a pas été possible, jusqu'ici, de connaiitre la teneur des
lettres dont l'envoyé du Sultan Se' serait dit porteur.

Je n'ai pu arriver- encore à savoir comment Mouley Àhinéd

présente lui-même là mission qu'il est chargé de remplir auprès
de nous. Quant à là façon drint cette mission est interprétée par
lés populations du Maroc, voici les bruits y relatifs qui sont en
circulation :

Le plénipotentiaire chérifien serait chargé de régler toutes les

cfitëstidns qui sont pendantes entre son gouvernement et le noire.

Où parle principalement, de la rectification de la frontière, de
l'allaité' de Didy ben Taï'eb, de l'assassinat èh 1877 des quatre
isr^élites de Debdou Uui se rendaient à Marnia et de là viola-
tion du territoire des Béni Hamlil par dès câvâiiers de Sélidoti.

Le Sultan aurait recommandé à son parent clé se montrer exi-

geant et de >m.ieux le représenter que ne l'a fait récemment Si

(1) « Un envoyé du gouvernement ciiêrifieii, MSuley Ahmed,
« parent, du Sultan, est arrivé a Neniours le ii janvier ; il en est

«reparti le .25 pour se rendre a OUdjeta, M. lô -capitaine chef
« d'annexé- s'est rendu à bord au devant de lui et l'a a-ccompa-
« gnô jusqu'à une des maisons de l'aghâ, ou lui logement con-
« fortab'lë lui "avait été préparé et bù il a reçu l'hospitalité. Une
« escorté de 50 cavaliers l'a a'ceoîhpàgh'ê jusqu'à OUdjda... Le 7
c février, 7 officiers marocaifis oiît débai'qUé à Nc-fnôuïs. bù riios-
-' piiâ'lité leur à été biterle et sbnt partis lé léniieifiam. pour
i Otidjda. Ils étaient porteurs de plusieurs lettres dû Sultaii dés-
«' tinéés a Mo'dle-y Âhrh'ed et, aux chefs des tribus dans lesquelles
'<peuvent se trouver les indigènes marocains qiii oiît.pris part
« a l'agression dirigée Contre nos hommes tlU train entre Sebdou
« et El Aricha. »

(A. C. M.) Registre des Minutes. Rapport mensuel de février
1880 de l'annexe de Nemours.

29
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Abdesselam Baïess. On reprocherait à celui-ci son manque de
fermeté et de dignité.

En un mot, Moulay Ahmed paraît avoir un programme arrêté
d avance et dont il semble ne pas vouloir s'écarter. On m'af-
firme qu'il ne fait pas d'enquêtes, qu'il n'écoute pas les récla-
mations des tribus qui auraient à se plaindre des nôtres, et qu'il
ne cherche pas davantage à se rendre compte de la valeur de nos
revendications dont il a déjà connaissance.

N° 17

Lettre du Commandant supérieur du Cercle de Marnia

au Général commandant la Subdivision de Tlemcen

(Extraits)

(A. C. M.) Registre des Minutes

N° 112 24 février 1880.

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre dépêche du
19 courant, n° 107, au sujet des dépenses occasionnées par l'hé-

bergement du Chérif Mouley Ahmed et de son escorte dans les

journées des 9 et 10 de ce- mois.

Vous me prescrivez de vous faire connaître -combien Mouley
Ahmed avait de personnes avec lui pendant son séjour à Marnia
et lors de son passage à l'Oued Zitoun. Je m'empresse de vous
informer que l'envoyé marocain avait à sa suite-, en arrivant a

Marnia, 53 cavaliers dont :

10 des Mehaya,
7 des Mezaouir,
5 des Zekkara,
5 des Béni Yala,
5 des Oulad Ali Ben Talha,
5 des Oulad Ahmed ben Brahim,
2 d'Oudjda

et 14 du Maghzen.

Ce qui donne un total de 53 hommes et un même nombre de

chevaux, y compris le chérit et sa monture. Ce chiffre était ré-
duit à 13 le lendemain, à l'Oued Zitoun.

Vous me dites dans votre dépêche précitée, qu'il n'y avait à

héberger que les gens composant réellement la suite de Mouley
Ahmed, et non les cavaliers de tribus qui l'ont escorté ou les
Marocains venus avec lui pour soutenir des revendications. Je
dois avouer qu'il ne m'est pas venu à l'idée de chercher à distin-

guer les uns des autres.
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Pour me conformer à vos instructions, j'avais ordonné de faire

les choses largement.

Dire qu'on n'aurait pas pu restreindre les dépenses, je suis

loin de prétendre le contraire ; -mais, je ne pensais pas qu'il

y eût lieu de se montrer parcimonieux dans cette circonstance

et, en agissant ainsi, je croyais bien ifaire et me conformer en-

tièrement à l'esprit de vos instructions.

Je vous adresse- sous ce pli de nouvelles factures que j'ai fait

établir pour l'hébergement de Mouley Ahmed pendant les jour-
nées des 9 et 10 courant. J'y comprends les dépenses faites par le

même personnage à son retour, c'est-à-dire le 21 de ce'mois.

N° 18

Rapport mensuel du Bureau arabe de Marnia sur les

nouvelles politiques

(Extrait)

[A. C. M.) Registre des Minutes

Février 1880.

Moule-y Ahmed, parent du Sultan du Maroc et envoyé par le

Gouvernement Chérifien pour traiter, avec les autorités françai-

ses, certaines questions intéressant les deux pays (1), est. arrivé a

Marnia le 9 février courant. Le Chef du Bureau arabe et Tinter-

prèle, avec trois Caïds et une cinquantaine de cavaliers de tri-

bus, sont allés recevoir ce personnage à la frontière. Le lende-

main, l'Ambassadeur Marocain a continué sa route sur Tlem-
cen. Le passage du Chérif, au milieu dé nos populations, n'a

donné lieu à aucun .incident méritant d'être signalé. Sa mis-
sion a été indifféremment [différemment] interprétée. De l'autre
côté de la frontière, on a. représenté Mouley Ahmed comme étant

chargé de venir réparer les maladresses commises par Si Abdes-
selam Baïes, .qui, d'après des bruits très accrédités, aurait été
mis en état d'arrestation pour n'avoir pas su assez dignement
représenter son gouvernement à l'entrevue de Sebdou. Chez nos

administrés, le but du voyage du Cherif a été tout autrement

(1) Il s'agissait surtout de régler toutes les affaires en souf-

france, telles que vols, agressions etc., au sujet desquelles les
autorités françaises avaient renoncé à obtenir satisfaction par
une action directe. C'est sur les. instances du gouvernement
français que le gouvernement marocain envoya Mouley Ahmed
à Tlemcen.
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compris et, plus exactement bouilli, dii se plait à redire qu'il est
venu pour nous donner les satisfactions que nous avons i'éclâ^
niées aii Gouvernement Marocain, pour les méfaits commis par
ses sujets siir noire territoire.

É6 i'9

Côhjirinàlloh, d'un létégrainine du Co'ntind7î.rfcmt supérieur 'du
Cercle de Marhiû au Général cômmdhd'anl là Subdivision
de Tlemcen.

(Extrait)

(A. C. M.) Registre des Minutes

N» 176 25 mars 1S80.

Il est exact que les chameaux Saisis par ordre de Mouley
Ahmed, sur les Hainyan dissidents, ont

'
été envoyés à Tri fa,

— au nombre de soixante-dix, dit-on ; mais il n'est pas parvenu
jusqu'ici à ma connaissance, que ces ariimàUx doivent être en-
voyés à iFêz.

Dire au juste le mobile pour lequel conducteurs et animaux
ont été arrêtés; serait au moins fort difficile; sinon impossible.
Le bruit -court, par ici que l'envoyé chérifien a pris cette mesure
pour témoigner de ses bonnes dispositions à notre égard;..c'est-
à-dire peur obliger les dissidents à nous donner les satisfac-
tions que- nous réclamons. Il est eertein aussi que le Sultan
cherche à. recouvrer les 19.000 francs apportés à Sebdou par Si
Abdesselam Bàïess ; c'est peut-être le but principal que cherche
à atteindre Mouley Ahmed; mais il ne le laisse pas entrevoir.

(1) Le délégué chérifien parait d'ailleurs avoir éprouvé des dif-

ficultés pour faire admettre ces procédés par les notables dé
l'amalat. Dans une lettre du 3 avril 18S0 du commandant supé-
rieur du. cercle- de Marnia au général commandant là subdivi-
sion de Tlemcen, on relève en effets les passages suivants :

« Mouley Ahmed rencontre pour l'accomplissement de sa mis-
« sion une vive opposition chez les caïds marocains voisins de
« la frontière... L'envoyé cliërifiè-ii aurait reproché vivement au
« caïd clés Mehaïa. et aux autres chefs des enviions d'Oudjdd,
<>tetir bbndùite en général. Il leur aurait fait rèriiarqUèr que ce
« sont bu>t.'qui favorisent les vols et les aséâssiiiats qui sont -corii-
« mis sur ilotre territoire. >s

(A. C. M.) Registre des Minutes.
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K° 2-0

Raniiovl mensuel du Bureau arabe de, Marnia sur Içs

nouvelles politiques

(Extraits)

(A. C. M.) Registre des Minutes

Mars 1880.

L'ambassadeur marocain, Mouley Ahmed, est repassé à Mar-
nia le-22 février et est rentré le lendemain à Oudjda. 11 a paru

peu satisfait du résultat obtenu à Tlemcen. Il attend avec impa-
tience le retour du courrier, qu'il a. envoyé à Fez, à l'effet de
rendre compte de sa mission et de demander de nouvelles ins-
tructions (1). Pendant ce temps, le . Gouvernement Chérifien se
montre disposé à nous donner certaines preuves de bon vouloir,

qui semblent réelles • —' •

(1.) Le -commanijant supérieur du cercle de Marnia écrivait

(Jéjà au général -commandant la subdivision de Tlemcen, .le 37

février '18,80':
« Le bruit epurt çme Mouley Ahmed se montre pe]i satisfait du

< résultat qteil a obtenu jusqu'ici à Tlemcen et à Orap, au sujet
« des questions qu'il est appelé à traiter. »

(A. C. M.)' Registre ejes' Minutes.
Mouley Ahmed ben El Arbi eut d/ailleurs ime, nouvelle eptre-

yue avec le général Louis au début du mois de mai 1880. Par

télégramme du 26 avril, le commandant supérieur du cercle de
Marnia signalait comme suit son départ pour Tlemcen par la
voilure du 27 avril :

« Mouley Ahmed change d'avis, il se rend à Tlemcen par le.
« voiture du courrier, ii sera accompagné de irois hommes dans
« la voiture. Le pppvpi cpniposô de 10 hpmme,s ef. de 15 chevaux
« ou mulets arrivera par la piste Carfernt. Je fais escorter la
« voiture par un brigadier et 4 spahis, 4 hommes goum Marnia à
« Tlemcqri. » (A. C. M.) Registre dp s Minutes.

La piste Carteret est celle reliant Marnia à Tlemcen par Ham-
mam Bou Ghrara, tandis que la route endossable passe à Tu-

renne, plus au sud.
Le délégué chérifien ne quitta l'amalat dp.ucjjila qu'au mois

de ;juin et alla s'embarquer à Nemours.
« Le 7 juin, Mouley Ahmed envoyé extraordinaire du Sultan

« du Maroc est arrivé -à Nemours, ii s'est embarqué le lendemain
« 8 dans la matinée pour Tanger. »

(A. C. M.) Registre des Minutes. Rapport, mensuel de juin 1880
de l'annexe de Nemours.
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Mais, malheureusement, en regard de ces démonstrations, se

placent d'autres faits, d'autres indices, qui tendent à démontrer,
au contraire, que ce ne sont là que des manoeuvres faites pour
donner le change sur les desseins véritables et que l'esprit réel
de nos voisins, sous quelque dehors qu'il se place, est toujours
le même, c'est-à-dire radicalement hostile à notre domination.

De ce nombre, nous -citerons la conduite du Gouvernement
Chérifien à l'égard de son ambassadeur. Si Abdesselam Baïess,
qui a été jeté dans les fers après l'entrevue de Sebdou pour n'a-
voir pas su remplir.assez dignement sa mission, c'est-à-dire pour
avoir reconnu exact l'exposé de nos griefs ; la lettre du Sultan,
qui nous a été communiquée au mois de décembre dernier r-t
dans laquelle ce souverain nous qualifie d'ennemis de sa reli-

gion et de son peuple ; l'hostilité qui règne contre nous dans
tout le Maroc, principalement clans le camp de Selouan et dans
la classe des fonctionnaires ; enfin, l'arrivée prochaine des Prus-
siens qui a été annoncée officiellement, dit-on, aux chefs des
tribus voisines de la frontière, par l'Empereur et par Mouley El

- Amin d'abord, et ensuite par l'Amel Ali Ould Mohammed El

Guidri, dont l'altitude personnelle à notre égard ne laisse pas
que d'appeler -une attention sérieuse. Cette éventualité, vu la ma-

nière dont elle est interprétée, pourrait être un signe d'une haute

gravité. Tout ce que nous avons appris à ce sujet parait éta-

blir, en effet, que le projet des Allemands est de créer un comp-
toir à Adjeroud (1) et que les Caïds des Béni Snassen ont été
invités non seulement à favoriser l'entreprise de ces Européens,
mais encore à mettre obstacle à tons les empêchements que nous

y voudrions apporter nous-mêmes.

N° 21

Télégramme du Général Commandant la Division d'Oran

au Gouverneur Général de l'Algérie.

(A. G. G. Original)

Or an, le- 24 août 1880, 8 h, 35' du matin.

Division à Gouverneur Général

(Affaires indigènes) Alger.

.Te reçois de Tlemcen la dépêche suivante :

« Les Beni-Drar ayant refusé de reconnaître leur caïd nommé

par le Sultan, l'Amel d'Oudjda a marché contre eux avec son

(1) A l'embouchure de l'oued Kiss, qui sert, de frontière entre-

l'Algérie et le Maroc.
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Maghzen et avec les cavaliers des Angad, des Mezaouir, des

Mehaya et des Beni-Khaled. Il leur a livré le 22 courant, dans
leur pays, un combat à la suite duquel les Béni Drar se sont ré-

fugiés chez nous, dans la tribu des Achache. L'Amel les a pour-
suivis au delà de la frontière et les a attaqués entre le- Djebel
Abbou et Sidi Bou Djènan. Il y a eu quatre mekhazni tués, et du
côté des Béni Drar, huit morts et 17 Messes. »

« Les Béni Drar réfugiés à Sidi Bou-Djenan sont très nombreux;
i.;s ont au moins trois cents hommes armés. Un officier de Ne-
mours a été envoyé sur les lieux pour les engager vivement à

repasser là frontière, et dans le cas où ils s'y refuseraient ab-
solument les désarmer et les conduire immédiatement dans l'in-
térieur pour éviter un nouveau -conflit, »

Le Général -Commandant la Subdivision de Tlemcen les a fait
informer que s'ils persistaient à rester réfugiés chez nous, on
les internerait dans l'Est de la province.

Il attend avant d'écrire à l'Amel au sujet de- cette violation im-
portante de notre frontière, d'être absolument certain qu'il a di-
rigé en personne l'opération contre les Béni Drar et qu'il a pé-
nétré lui-même sur notre territoire.

N° 22

Confirmation d'un, télégramme du Commandant supérieur du
Cercle de Marnia au Général commandant la Subdivision
de Tlemcen.

(Extrait)

(A. C. M.) Regislre des Minutes

N» 464 25 août 1880.

« Afin d'être fixé exactement au sujet de la violation de terri-
toire par l'Amel, son Maghzen, les Caïds des Mehaya et des
Mezaouir et leurs cavaliers, j'ai envoyé sur les lieux mon chef
de bureau arabe-, qui rentre à l'instant. Les renseignements pré-
cis, recueillis par M. .Godron, ne laissent aucun doute sur cette
question. Les Oulad Tahar et les Azizaïn en sont venus aux
mains à hauteur de- Bahlil sur la frontière même. Les Oulad
Tahar avaient fait passer, sur le territoire des Achache, leurs
familles et les biens, avant d'engager le combat. Si Ali Guider,
Bou ïtekeur et Boû Terfas se sont portés à Dar Tarn chez les
Achache, pendant que- leurs cavaliers, dont -une -partie s'était
jointe aux Azizaïn, pour assurer le succès à ces derniers en
plein territoire algérien, ont razzié tous les troupeaux des Ou-
lad Tahar tout près de- Sidi Bou Djenan, c'est-à-dire à plusieurs
kilomètres en deçà de la frontière! L'Amel a si bien compris la
faute ou l'erreur qu'il a commise, qu'il est rentré précipitam-
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ruent à Qudjda pour écrire au Sultan et pour m'adresser la lettre
à laquelle je fais allusipn dans .mon télégramme fl'hier -confirmé
sous le 11° 462- Je vous pnvprrai par. le prochain courrier des
détails complémentaires sur cette affaire. >>

^ajouterai que. pe.ttg nouvelle violation de nqtre territoire a. été
faite sciemment par lps représentants du Gouvernement Chéri-
fien, et, leurs cavaliers. Ni l'Amel, .ni les Çaïds, des tytehaïa et des

Meçapuïr. ne ppuyaie,nt ignorer la Irpiitière à l'endr-pit où ils
l'ont franchie.

Lettre du Commandant supérieur du Cercle de Marnia
au Général commandant la Subdivision de Tlemcen

(A. p. M.) Registre des. Minutes

N" 663 17 noyernbre 1880.

J'ai l'honneur de vous rendre compte d'une réclamation du
Caïd des Attia, .

Plusieurs indigènes de cette tribu ont, pendant la dernière
campagne agri-pple, fait (les labpprs en territoire marocain et
not cultivé eu tout vingt-cinq charrues. Jusqu'ici les Marocains
n'avaient pas inquiété nos gens et ne leur avaient pas réclamé
d'impôt achour. Mais dernièrement deux indigènes, Mohammed
ou Amar -ou Mansour et Si El Arbi, étant allés au marché d'Àr-
bal (1), furent arrêtés par le Maghzen marocain qui leur prit
2lfl francs 50 c. sous le prétexte de leur faire payer l'impôt pouf
quatre -charrues qu'ils avaient, labourées. 13e plus le Maghzen
s'est établi près de la frpntière et, exige- d'avance de ceux qui
veulent ensemencer chez eux 60 francs par charrue. Les Attia
sa plaignent vivement de cette manière de procéder qui est très
préjudiciable à leurs Intérêts.

Cette manière de faire est -contraire à tous les usages et dans
le. cas même où l'amel aurait réellement à réclamer des Attia

algériens, ce qu'il y a lieu d examiner, le paiement de l'achour
de' 1880, il pe saurait être toléré par nous qu'il -procède au re-
couvrement de cet impôt d'une façon aussi élémentaire.

De. plus, pomme il est tombé de lieau clans -cette région, les
Attia désireraient commencer leurs labours, ce qu'ils ne peuvent
faire sans avoir payé tout dîabord 60 francs par charrue. Ces
exigences ne sauraient non plus être admises.

(J.) Chez les Béni ^nassen.
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Raps, cps circppstanpes j'ai l'honneur dp vous prier de ypuloir
bien écrire à ce sujet à l'amel et, dans le cas où il no se ren-

drait, pas à nos observations, (le youteir bien nVautpriser à user

(je. renrpsailles en. empqchant d-tuic façon absolue tes Marpcains
de cultiver lps terre.s quljls. peuvent posséder sur notre terri-

tpire.

P. S. — .l'apprends à l'instant qu'hier, au coucher du soleil, le

frère el: khalifa du Caïd Ali ou Rabah (1) est venu à Bahlil à la

tête de 3Q cavaliers et a empêché les Béni Ouassin de labourer,
bien que ceux-ci se trouvassent en-deçà de l'Oued El Aoudj, c'est-

à-dire sur notre territoire-. Ce chef marocain prétend que le dit
terrain appartient aux BenT prar.

,1e crois devoir vous signaler ce fait par cavalier spécial, d'au-
tant plus qu'il y a. eu. de nouveau une sorte de violation de
notre territoire.

Pour éviter tout, conflit armé, j'ai prescrit aux Béni Ouassin do

suspendre provisoirement leurs labpurs sur ce point, jusqu'à ce

que vous ayez saisi l'amel d'Oudjda de la question et que vous

ayez pris une décision à ce sujet.

W 24-

Lç.tlrç du. Cpjrm'Hfniianl siipérlmr dn l'er-elç. de Manjia
au Général commandant la Subdivision de Tlemcen

(Extrait)

(A. G. M.) Registre des Minutes

N? 67.8 19 novembre 1880.

Les indigenps des Attia, objet j]c ma teltro n° CG3, avaient

elîe-ctiypment labouré on 1871) et 1S80, sur te territoire marocain,
où i]s pqssèdent des Me]k, de même que de nombreux autres
individus de cette tribu, qui effectuent; chaque année (les cul-

ipres au delà de la frontière. Plusieurs fractions des M'sirda,
notamment les Anabra Beider et El Aouagjiem étaient dans le
même cas et n'ont, pas-rai-cqntyé jusqu'ici de dlïficult ôs. j:avais
d'ailleurs fait recenser cette aimée, à Nemours (2), les cultures
faites dans ces conditions afin de pouvoir, le cas échéapti pré-

(1) pp-s Béni Drar (Béni Snassen).

(2) Après la suppression en 1876 du cercle de Tlemcen, il y eut,
dans la régipn frontière, de npuy.elles. modifications au territoire
de commandement ; en 188Q, on imcqrpQra. Nemours et Nedroma
au territoire civil, -en supprimant l'annexe de N!emours.
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senter mes observations en toute connaissance de cause à. l'Amel

d'Oudjda,
Je n'ai pas connaissance des 1100 hectares de terre, revendi-

quées par les Béni -Drar, et je n'ai rien trouvé à ce sujet dans
le dossier du Senatus-Consulte. D'autre part, les Béni Ouassin
affirment que ces Marocains n'ont jamais possédé de Melk en'
deçà de la frontière, bien qu'on ait toléré certaines années qu'ils
y ensemencent,

N° 25

Lettre du Commandant supérieur du Cercle de Marnia

au Général commandant la Subdivision de Tlemcen.

(Extrait)

(A. C. M.) Registre des Minutes

N° 678. 20 novembre 1880.

J'ai eu l'honneur de vous rendre compte par ma lettre du 19
novembre, n° 663, des agissements du. Maghzen marocain à l'é-

gard des indigènes de nos tribus qui vont labourer au delà de
la frontière. Afin de maintenir autant que possible la bonne
harmonie avec nos voisins, j'avais,donné l'ordre aux Béni Ouas-
sin, ainsi que je vous l'ai déjà fait connaître d'ailleurs, de
suspendre leurs labours jusqu'à ce que le différend fût réglé.
J'espérais ainsi que la question pourrait se traiter sans difficulté-

Mais aujourd'hui j'apprends,'par une lettre du Caïd des Attia,
qu'une rixe a éclaté entre nos sujets et les agents de l'amel

d'Oudjda. Un homme des M'Sirda, nommé Bou Medine ben Ali
et demeurant aux Attia, est allé' labourer au Maroc. Le Maghzen
l'a attaqué et a voulu le désarmer. Une rixe s'en est suivie- et
des -coups de feu ont été échangés. Sur ces entrefaites un autre
individu des M'Sirda, El Bachir Zaanoun Ould Amar qui de-
meure à l'ouest du Kiss, est arrivé et a pris parti pour son com-
patriote. Il a blessé au bras, d'un coup de sabre, un cavalier
marocain. Il aurait été alors arrêté et on lui aurait infligé une
amende de 240 francs.

Le Caïd des Attia m'informe, en outre, que.le Maghzen monte
la garde sur la frontière près de Sidi Amar, et arrête et désarme
tous les Algériens qui se rendent au Maroc.

Em présence de cette situation j'ai cru devoir envoyer un offi-.
cier dans cette région afin de voir exactement ce qui s'y passe.
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N° 26

Confirmation d'un télégramme du Commandant supérieur du

Cercle de Marnia. au Général commandant la Subdivision

de Tlemcen. (Extrait)

(A. C. M.) Registre des Minutes

N° 692 27 novembre 1880.

Au moment du retour de l'Officier que j'avais envoyé sur la

frontière pour donner connaissance à tous les Caïds des instruc-
tions de vos dépêches du 19 novembre, nD 790, et du 21 novem-

bre, n° 799, je reçois deux lettres du Caïd des Béni Mengouch
qui m'informent que, jeudi dernier, le Caïd du Maghzen maro-

cain avec deux de ses cavaliers et 50 hommes des goums ont
razzié les gens des Béni Mengouch qui ensemençaient dans la

plaine des Trifa (Maroc). Us leur auraient pris en tout douze

ânes, trois juments et un poulain, du grain et leurs ustensiles
de labour. Le maghzen est, campé aux Atamna.

Les Béni Mengouch avaient labouré au Maroc l'année dernière
mais ils étaient en bons termes avec les Marocains. Ceux-ci ne
leur avaient encore rien réclamé et les ont razzié sans somma-
lion préalable.

Il est à .craindre que ces procédés ne surexcitent les esprits
déjà 1res tendus et n'amènent entre nos gens et les Marocains
un conflit armé que l'Amel paraît chercher d'ailleurs.

N° 27

Rapport annuel du Bureau arabe de Marnia sur les

nouvelles politiques

(Extraits)

(A. C. M. Original)
Année 1S80.

A l'intérieur, la situation politique des tribus a été satisfai-

sante pendant l'année

Quant aux événements extérieurs nous touchant directement,
ils se résument dans les agissements de Si Kaddour Ben Hamza (1)
et dans les violations de frontière commises par les Marocains.

(1) Les agissements de Si Kaddour ont eu pour théâtre la Tégion
Sud du Maroc.
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Quant aux violations de no.ty.e. frpntièrc par les Marocains, elles

sont au nombre de deux :
La première a -eu heu le 19 juillet : Un npmmé Si Bel Aid Ould

Kaddour a été attaqué, blessé' et pris par le maghzen sur notre

territoire ; mais cette affaire est plutôt une attaque de bandits

qu'un fait politique. .

La deuxième dpnj. l'impqrtaiiçe est plus grande a été commise

le 22 août par l'Amel d'Oudjda en personne, avec ses goums.
Poursuivant un parti des Oulad Tahar, les Marocains sqnt en-
trés .sur iiptre- territoire jusqu'à Sidi Bqu Djeiian, aux Achache,
où ils ont battu leurs adversaires (1).

pans i'Amaiat d'Oudjda, le nouvel- Ame], Si. Ali Guider |2)

excjfe le mécontentement général et les'luttes intestines recqm-

men-pent.

Marnia, le 20 décembre 1880,
Le Commandant Supérieur,

DE BREUILLEI.

N° 2§

Lç;lli:.ç du Çç^nmaiid^nt supérieur du Cercle de Marnia

fin. Génétzql commandant la Subdivision de Tlçmcçn.

(Extrait)

(A. C. M.) Registre des Minutes

N° 9 3 janvier 1881.

J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, une- lettre que
vient de m.'adi:esser l'Amel d'Qvid/jdn,

Vous jugerez de la forme peu convenable de cette lettre et ;e
me borne à vous édifier 'sur l'inexactitude des faits qui y sont
relatés. Voici ce qui s'est passé.

Dès la réception de votre télégramme du l-"r janvier, 8 h. 30'

(1) On lit en marge la note suivante du Général Commandant
la,Subdivision de Tlemcen': « il y a en une troisième violation
commise le 16 novembre par le Khalifa des Béni Drar, qui est
venu avec 30 -cavaliers chasser les Béni Ouassin de terrains qu'ils
labouraient sûr" notre territoire et dont les Marocains revendi-

quaient la propriété. »

(2) Si Ali Guider a été ainsi noté à Marnia : «. Personnage in-
trigant et hostile à l'autorité française. Son passage à Oudjda
ne fit qu'augmenter les désordres de l'amalat, » (A. C. M.) Liste

de§ arnels. d'Oudjda.. Minute.
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du Soir, j'ai cdmhiunitiiïé înoi-inSnie vos instructions aux en-

voyés dé l'Amel (i) et jb leur ai denlari'tlé en présence de iiioh

chef de bureau, àrdbb et de l'Interprète s'ils désiraient être bs-
edfiës jusqu'à la frontière. Sûr leur réponse affirmative, je leur

ai accordé deux spahis qui les ont. accompagnés jusqu'à la li-

mite de ribtrë territoire ; j'ai cru devoir leur proposer cette me-

sure de précaution afin qu'il, hé puisse leur arriver aucun acci-
dent en route, attendu que c'était Un jodr de marché. Je dirai
même que c'est avec nltenîiori cilié je leur ai proposé une

escorte, pour éviter qu'à- leur retour fi Oudjda ils n'aillent dé-
clarer que sur h faire territoire ils avaient été vi-ciimes (l'un vol
oii d'une agression quelconque:

D'autre -paît, eh prétendant que j'ai renvoyé ses geils sans leur
donner de réponse, Si Ali Guider vêtit sàiis doute dire que je
ne lui ai p'âs écrit a ce sujet. Je nie. suis, eli effet; coliieiité
dô faire connaître verbalement aux cavaliers marocains la te-
neur de vbë instructions et bh ceià je nié suis conformé aux

prescriptions de votre télégramme' tllï 5 septëiiibro dernier, con-
firmé sous le n° 569; qui m'ordonnait de suspendre toute corres-
p'oildàhbe avec l'Amel.

11 résulte 'de cet exposé que ce ibhctiohnaire marocain, à bieh
vbtilu sb laisser tlbmpei' par le reiidil compte qu'ont pu lui
faire leS Mekbàzehi qu'il avait envoyée à Màrrila, mais -ceux-ci
ont été reçus comme ils devaient l'être' et, je hé saurais accepter
que l'Amer m'écrive une lettre conçue dans des termes sembla-
bles.

Nb 29

CohftfmalVon d'un télégramme du. Cbhimà.ndanl supérieur du
Cercle de M'arhki mi Général commûhduni la Subdivision
de flemceii. (Extraits)

(A. C. M.) Registre des Minutes

Nu 168. 10 mars 1881,

J'ai l'honneur de vous confirmer mon télégramme de ce jour (2)
ainsi conçu. :

« La nuit fîèrniëi'e, brtze fantassins réguliers, envoyés par
« l'Amel à la poursuite de six déserteurs marocains, sont ve-
< nus jusque dans Marnia pour arrêter ces derniers. Arrivés

(1) Cbs iristructions devaient avoir trait aux vexations impo-
sées depuis quelque temps par les agents oii les sujets dii mâkti-
zen aux tribus algériennes de la régidu dil Kiss.

(2), Lé télégramme h'â pas été adressé le' thérn'e jour que là
confirmation, mais bien la veille, le 9 mars.
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« vers une heure du matin, d'après -ce qu'ils déclarent, ils se- sont

« postés dans les environs du village et ont réussi à saisir trois

5 des fugitifs, à la pointe du jour. Ceux-ci ont été conduits sur

« le champ à Oudjda sous l'escorte de cinq hommes. Vers sept
« heures du matin, je fus informé de la présence à Marnia de

« six soldats marocains en armes et j'appris en même temps
< ce qui venait de se passer, .l'envoyait aussitôt des cavaliers à
i la recherche des -cinq fantassins qui reconduisaient à Oudjda
« les trois déserteurs dont il s'agit ; mais ils n'ont pu être atteints
« en-deçà de la frontière. Je mis en même temps en état d'arres-
« tation les six soldats marocains qui étaient restés à Marnia
« pour poursuivre leurs recherches au sujet de trois autres dé-
« serteurs qui n'avaient pas été découverts encore. Cinq de ces
p soldats étaient porteurs de fusils et le sixième d'un pistolet et,
n d'un sabre. 'Ces armes sont déposées au bureau arabe.

« J'ai fait ensuite rechercher activement les trois autres dé-
< serteurs, mais je n'ai pu découvrir leurs traces. Il est probable
« qu'ils ont pu gagner Tlemcen. »

Il résulte des renseignements que j'ai recueillis auprès des six
soldats marocains que j'ai fait arrêter et désarmer, que c'est
sur l'ordre formel de l'Amel Si Ali Guider qu'ils ont poursuivi

, lut déserteurs jusqu'à Marnia, Ces six déserteurs auraient em-

porté le contenu de la caisse du Payeur d'Oudjda.

Hier dans la soirée, l'Amel d'Oudjda m'a écrit une lettre dans

laquelle il me remercie d'avoir fait arrêter les trois déserteurs,
qui l'ont été à mon insu et grâce à la négligence des deux agents
du bureau arabe signalés plus haut. Il semble ignorer l'incident
de l'arrestation de ses six réguliers et la violation de frontière
dont ils se sont rendus -coupables, .te me suis contenté de lui

répondre en lui annonçant cette arrestation, le fait qui l'a mo-
tivée et [en] l'informant que je vous avais rendu compte de cet
incident et que je vous avais demandé des ordres.

N° 30

Lettre du Commandant supérieur du. Cercle de Marnia'

au Général Commandant la Subdivision, de Tlemcen

(Extraits)

(A. C. M.) Registre des Minutes

N» 432 30 mai 1881.

Par ma lettre n° 418 du 55 mai et par mes télégrammes des
26, 27, 28 du dit, -confirmés sous les n°* 425, 428, 430, j'ai eu
l'honneur de vous rendre compte en détail de l'origine du conflit
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qui a éclaté le 23 à Adjeroud entre nos Béni Mengouch et les

Oulad Mansour marocains, ainsi que du résultat de^ pourparlers

engagés pour obtenir les satisfactions qui nous, étaient dues et

la réconciliation des deux parties en présence (1).
Je crois devoir ajouter, à mes deux derniers télégrammes, des

détails plus complets en ce qui concerne la dernière partie de

la mission confiée à M. le Chef du Bureau arabe et qu'il a menée

à bien.
Le mardi soir 24, M. Godron arrivait chez les Béni Mengou-uh

avec un peloton de 20 spahis et, dans la nuit, la majeure partie
des cavaliers qu'il avait convoqués venait le rejoindre. En mê-

me temps arrivaient des fantassins des Msirdas, des Attias, que
jo lui avais prescrit de convoquer ; il gardait auprès de lui tous
ceux des Béni Mengouch qui, très surexcités, ne pouvaient être

employés à garder notre frontière et à empêcher une nouvelle

violation sans faire naître un nouveau conflit. Le lendemain
matin 25 mai, jour du marché d'El Heïmer, toute notre ligne
frontière était fortement gardée.- M. Godron procéda à une re-
connaissance avec ses cavaliers le long du Kiss et arriva sur

le marché ; sa présence causa tout d'abord une certaine émotion

parmi les Marocains mais elle fut vite calmée ; les Chioukh des

Haouara, des Atamna et des Oulad Mansour demandèrent immé-

diatement à lui parler et les pourparlers s'engagèrent, Chikh

Talha des. Oulad Mansour dénonça hautement, comme auteurs de
la rixe, les nommés ben Ahmed Ould ben Abbou, et Moham-

med ben Djilaii de sa tribu (Oulad Malek) ; il ajouta même :

« Us sont tués, Dieu les a punis ». Les notables marocains

s'offrirent alors à rendre à nos gens, tout ce qui leur avait été

enlevé et même à payer l'amende que nous croirions devoir in-

fliger à leurs administrés pour la violation de territoire. M. le

Chef du hureau arabe répondit qu'il acceptait la première de ces

satisfactions, mais que, quant à la seconde, elle ne pouvait être

réglée que d'après les instructions qu'il recevait de l'autorité su-

(1) Le 24 mai 1881, le commandant supérieur du cercle de Mar-
nia rendait compte de l'incident au général commandant la sub-
division de Tlemcen dans les termes suivants :

« Hier, vers midi, les Oulad Mokhtar, fraction des Béni Men-
« gouch. algériens, étant occupés à -moissonner à Bou Ledjefel,

sur notre territoire, ont été attaqués par les Oulad Malek, frac-
« tion des Oulad Mansour marocains. Aux premiers coups de
« fusil tirés, les gens des deux tribus accoururent, Il y eut une
« lutte générale. On -compte huit blessés chez nos Béni Men-
« gouch- et deux tués et deux blessés chez les Oulad Mansour.
« De nombreuses têtes de bétail ont été razziées sur nos gens
J et leurs récoltes ont été enlevées. » ,

(A. C. M.) Registre des Minutes.
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periëùrë. ïtelidaiit ce temps, le marché continuait, avec soii ani-
mation ordinaire, le calme se l'établissant ei ia journée se passa
tranquillement,

La journée dû 26 se passa salis incident, les notables des
Oulad Mâîisdûf écrivirent à' M. Goitroh là ietli'e doiit là traduc-
tion est ci-jdiiiië.

Le 27, dans ià matinée, ils se présentèrent au Chef du Bureau
arabe qui, muni des instructions que vous m'aviez envoyées J:

que je lui avais transmises aussitôt, put régler définitivement
là question. Là restitution dés aùiniaiix et, des céréales enlevés
fui terminée et l'on traita de la question (l'indemnité à accorder
a nos blessés. Sdf ce point, il y eut une discussion assez longue,
l'es Marocains atiirieHà-ni difficilement, qu'ils dussent ià (lia pour
nos blessés, puisque de iëur coté ilë avaient eu deux tués et

quatre b'iessës. Toutëfuis ils finirent par l'admettre ë-t l'oit tomba,
d'accbïd sur le cb'iilrë qui kit fixé à 250 francs pâi* biëssë. À

quatre Heures de l'après-midi, les 'Oulad Mansour apportaient
î.750 "francs qui. îiirëhl, aussitôt remis aux âyànt-di-niis par les
soins du bàch-àdel et de l'à'de'l de 2à6iiïët ël Mira,

À là sri i i e de -cette opëral ibri, la. T'ecbiiciliàiibh des deux r>:ii--
ti'ës.a. été i'àite sbîe-nheilémbiil devant la maison clii Caïd dés
Behi Mëhgdubii; eii présence de lotis lés gbfi^ de sa tribu, lies
notables dos biiiàd Mansour ei, des cavaliers et fâiitàssiiis de

nos. ii'ilius frontières qui avaient ëië réunis sur ce point. Le
lendemain matin M. Gd'dî'bn, lié gardant avec lui que les spàli'is
di: les kiiiàhis (1). qu'il avait èmmeiiës, licenciait tous nos gens
et revenait lui-même à Marina, ou il est arrivé, hier soir.

N° 31

Rapport, annuel du Bureau, arabe de Marnia sur les

nouvelles politiques

(Extraits)

(Â. C. M. Original) ,
Aimée 1881.

Là situation politique des tribus du Cercle de îiiarhia à été 1res
satisfaisante pendant t'dute l'année.

Nos Càïds et toUs ilos agenis subalternes" ont, même fait preuve,
elt toutes circbnstâilbes, du plus grand dévouement à' notre" caû-

(1) Cavaliers assurant le service dans ibs bureaux des affaires

indigènes; on les désigne pliis souvent sous lé nom de mokha
aenis.
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se Par leur -concours empressé, nous avons pu saisir et mettre
à la disposition de l'autorité supérieure plusieurs individus sus-

pects et dangereux, ainsi que de nombreux écrits hostiles à notre
domination, dont la libre circulation dans nos tribus ne- pouvait
avoir que l'effet le plus funeste, les conséquences les plus fâ-
cheuses.

Enfin, des troupeaux amenés au marché de Marnia, et recon-
nus être de provenance saharienne, ont été saisis et vendus au

profit de l'Etat, en exécution des ordres de- l'autorité supérieure.

Dans les derniers mois de 1880, il régnait dans l'Amalat d'Oudj-
da et sur la frontière ouest en général un.calme exceptionnel,
voire même anormal (1). Le châtiment sévère infligé par Mouley
Ei Amin aux Guelaya, les mesures de rigueur qu'il leur avait

appliquées, l'arrivée successive de deux ambassadeurs maro-
cains : Mouley Ahmed el Belghiti (2) et El Hadj Haffif ben Khed-
da (3), pour régler les questions pendantes entre le Gouverne^

(1) La cori-cspundau-ce du coiiimaudaut supérieur du cercle de
Marnia avec le général commandant la subdivision de Tlemcen

signale, au cours de cette période, des brimades infligées par le
makhzen à certains de nos administrés.

(2) Il s'agit de Mouley Ahmed ben ei Arbi El Beghitsi, qui sé-

journa dans la région d'Oudjda de janvier à juin 1880 et, au
cours de cette période, se rendit deux fois à Tlemcen pour con-
férer avec le général commandant la subdivision.

(3) El Hadj Haffif (ou plutôt Haïid) ben Kedda vint par mer à
Oran à la fin de mai 1880 ; il gagna ensuite Oudjda qu'il quitta
au début de juillet pour s'embarquer à Nemours à destination
de Tanger.

« Le 30 mai, El Hadj Hafid ben Khedda, envoyé du Sultan; est
« passé à Nemours sur le bateau faisant le service de la côte,
« il a continué le même jour sa route sur Oran. »

Rapport mensuel de l'annexe de Nemours du -mois de juin 1880.
« Le 3 juillet, Sid El Hadj Hafid ben Khedda, envoyé du Sul-

« tan, est arrivé à Nemours venant d'Oudjda accompagné de 3
i. serviteurs. — Cet, envoyé marocain s'est embarqué le 4 avec
i- sa suite à destination de Tanger. »

Rapport, -mensuel de l'annexe de Nemours du mois de juillet
1880. (A. C. M.) Registre des Minutes.

Je n'ai pu trouver aucun document relatif à la mission d'El
Hadj Hafid, mais il est probable qu'elle devait avoir une cer-
taine connexrtô avec celle de Mouley Ahmed ; d'ailleurs, tout
porte à croire que ces deux personnages se sont trouvés ensem-
ble à Oudjda dans les premiers jours de juin 1880. Peut-être

30
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ment Français et la Cour de Fez, les satisfactions qui nous ont
été accordées (1), semblaient avoir produit un effet salutaire sur
nos voisins, mis un terme à leurs luttes intestines et rétabli la

tranquillité sur la frontière.

Mais les rivalités, contenues un instant, devaient bientôt re-

prendre leur cours accoutumé.

L'Amel d'Oudjda, Si Ali Guider, loin de chercher à apaiser les

esprits, s'efforçait au contraire à les exciter. La manière d'agir
de. ce fonctionnaire à notre égard laissait également fort à dé-
sirer. Il montrait la plus coupable négligence, le mauvais vou-
loir le plus manifeste dans le règlement des questions au sujet

, desquelles nous étions appelés à lui demander une solution. 11
fit même, à plusieurs reprises, preuve de dispositions ouverte-
ment hostiles à l'égard du Gouvernement Français, notamment

El Hadj Hafid était-il chargé d'apporter la première tranche de
l'indemnité promise par le gouvernement marocain, car, d'après
les documents sur le nord-ouest africain, le versement en a été
effectué à la date fixée.

(1) Il était devenu en quelque sorte de règle de recourir à la

diplomatie à propos des difficultés soulevées à tout instant par
les Marocains. On espérait sans doute que, par ce moyen, il
serait possible d'imposer à ces turbulents voisins le respect de
la frontière. A cet égard, l'extrait ci-après de la lettre 341 du 2
mai 1881 de la lettre du commandant supérieur du cercle de
Marnia au général commandant la subdivision de Tlemcen est
très caractéristique.

« J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre dépêche
« îi° 372 du 30 avril, par laquelle vous m'adressez in-extenso co-
6 pie de la dépêche que M. le Gouverneur Général a reçue de
u M. le Ministre de. France à Tanger au sujet du règlement de
n diverses questions de -frontière. — Lors de la réception de votre
« télégramme du 23 avril confirmé sous le n° 337 qui prescrivait,
n sans restriction, de donner à ces nouvelles la plus grande pu-
« blicité, j'ai fait, en effet, afficher à Marnia une copie de ce
« document, mais dans le but unique de porter ces nouvelles à
x la -connaissance des Européens, avant qu'elles ne leur soient
o données par les journaux. J'ai communiqué également cette
« -dépêche à l'officier qui se trouvait à ce moment sur la fron-
« tière, afin qu'il en informe les chefs indigènes de cette ré-
« gion,... » (A. C. M.) Registre des Minutes.

11 s'agissait évidemment de la solution donnée à nos réclama-
tions au sujet' des nombreux incidents provoqués par Si Ali
Guider. Nos protestations rie paraissent pas étrangères au rap-
pel de ce fonctionnaire, à la suite d'une mission de Mouley El
Aminé à .'Oudjda. ,
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en indemnisant largement une caravane des Djembâ dissidents,
arrêtée le 13 mars sur le marché de Marnia et envoyée à Oudjda,

après saisie des armes, des animaux et de l'argent trouvés en

possession des individus qui la composaient.
L'attitude du dit fonctionnaire marocain indispose bientôt, au

même point, tous ses administrés. Sa politique tortueuse ne

réussit pas plus au delà qu'en deçà de la frontière.

Le 11 mars (1), 6 soldats marocains en armes, envoyés par
l'Amel à la poursuite de déserteurs, sont arrêtés et écroués à

Marnia. Ils sont rendus au Gouvernement Chérifien après 4 mois

de détention avec deux -cavaliers réguliers qui avaient été mis

également en état d'arrestation.
Le 8 avril, deux Chioukh Angad, qui hésitaient à faire cause

commune avec les -chefs du parti de l'opposition contre l'Amel,
sont obligés de se réfugier sur notre territoire. Ils sont internés
à El Gor (2), avec un certain nombre de tentes qui les ont suivis,
puis autorisés, quelques mois après, à rentrer dans leur pays.

Le rappel de Si Ali Guider, annoncé et surtout désiré depuis

longtemps, a enfin lieu.
Ce personnage quitte -Oudjda le 13 mai. L'intérim des fonc-

tions d'Amel est confié au Caïd El Hadj Bou Khazi (3), homme

insignifiant à tous les points de- vue. Nous relaterons en passant
que, pendant son -court séjour au poste d'Oudjda, l'Amel Si Ali
Guider a créé à proximité de la ville, un marché dans le but de
nuire à celui de Marnia, mais -qui est tombé immédiatement

après son départ.

Marnia, le 20 décembre 1881.

Le Commandant Supérieur,

Signature illisible.

(1) En réalité le 10 mars.

(2) Dans la région d'El Aricha.

(3) Cet El Hadj Bou Khazi était certainement un mokhazeni de

l'entourage de l'Amel. Au Maroc on donne en effet, très sou-
vent, le titre de caïd aux cavaliers remplissant des fonctions de
ce genre, alors qu'ils n'ont jamais eu le commandement d'aucune
tribu.


